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ÉDITO Le 4 octobre 2012, vous étiez nombreux à assister à la première soirée dédiée au pro bono, événement organisé à l’initiative du fonds de dotation « Barreau de Paris Solidarité ». Cette mise en lumière des actions solidaires menées par des confrères à titre individuel ou à l’échelle de cabinets, matérialisée par la remise des Trophées pro bono, a permis à l’ensemble des avocats parisiens de réaliser l’ampleur des initiatives portées par la profession. Le pro bono est une pratique commune à chacun d’entre nous. À l'heure où la profession est mise en cause sur des fondements éthiques, moraux ou autres, ces Trophées pro bono prennent tout leur sens et leur résonance. Ils viennent rappeler que nous sommes, tous, avocats, en cabinet ou en exercice individuel, d'« affaires » ou « plaidants », au cœur de la cité, des acteurs essentiels de notre démocratie, des ferments du lien social. Cette année ce sont 39 confrères et cabinets qui ont répondu à l’appel à candidatures, pour l’événement qui sera célébré le 7 octobre 2013 dans les salons de l’Hôtel de Ville. L’essor du nombre de participants est la marque d’une implication et d’un engagement plus fort des avocats parisiens. L’ensemble des avocats, qu’ils exercent au sein de structures ou en individuel, doivent se sentir portés par cet élan de solidarité. Nos confrères, que je remercie, nous ont fait part cette année de leurs actions dans les domaines suivants : « Accès au droit – Défense des droits de l’homme » , « Promotion de la diversité – Lutte contre les exclusions », « Défense de l’environnement – Développement durable », « Promotion de l’entrepreneuriat social – Insertion et développement économique », « Accès à la santé et Éducation » . La variété de ces actions témoigne de l’étendue du champ d’action du pro bono. Le jury, à nouveau présidé par Monsieur le Ministre Xavier Emmanuelli, a retenu des critères propres au rôle de l’avocat tels que l’audace, la créativité, l’ouverture et le dynamisme, en lien avec le souci de rendre effectif l’accès au droit pour tous. Le fonds de dotation « Barreau de Paris Solidarité » œuvre maintenant depuis près de deux ans, tant auprès du public par l’organisation de permanences de consultations gratuites, qu’en soutien d’associations, ensemble d’actions dont vous pourrez prendre connaissance dans ce bulletin. En cette période de crise, le désintéressement et l’humanité, dictés par notre serment prennent tout leur sens.



CHRISTIANE FÉRAL-SCHUHL Bâtonnier, Présidente du fonds « Barreau de Paris Solidarité »
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LE PRO



BONO VU PAR LE BARREAU DE PARIS



Déjà en 1693, Henri François d’Aguesseau, Avocat Général au Parlement de Paris faisait l’éloge de la profession d’avocat, éloge de son indépendance et de son désintéressement Pour les avocats du barreau de Paris, le désintéressement est historiquement associé à l’autorité professionnelle, à l’économie de la modération et à l’alliance avec le public Ce n’est d’ailleurs pas un hasard, si le désintéressement fait partie des principes essentiels de la profession d’avocat L’investissement bénévole des avocats du barreau de Paris dans les actions de solidarité « Pro Bono » (littéralement pour le bien public) vient au soutien de cette longue tradition Depuis 2003, les bâtonniers qui se sont succédés ont développé cet engagement : les avocats du barreau de Paris au côté des plus démunis Les avocats du barreau de Paris sans comptabiliser leur temps, au détriment parfois de leurs cabinets, mettent leur compétence pour répondre et aller vers ceux qui pensent ne plus avoir de droits Se mettre au service de ceux qui sont en difﬁculté quelque soit leur âge ou leur sexe, leur donner accès à leurs droits, voilà la mission des avocats bénévoles du barreau de Paris Sans recherche de reconnaissance, ni de notoriété, uniquement parce que l’avocat est celui qui, avant même de porter la parole des plus démunis dans le cadre de l’aide juridictionnelle, exerce ses fonctions avec conscience et humanité et lutte sans faillir contre l’exclusion sociale, les inégalités et les injustices DOMINIQUE ATTIAS Secrétaire Générale du fonds « Barreau de Paris Solidarité »
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LE FONDS



EN CHIFFRES ET EN IMAGES



34 667 NOMBRE DE PERSONNES REÇUES DANS LE BUS DEPUIS 2003



+ 18%



AUGMENTATION DU NOMBRE DE CONSULTATIONS DANS LE BUS ENTRE 2011 ET 2012



35 ACTIONS SOUTENUES FINANCIÈREMENT EN 2012 PAR LE FONDS



174 NOMBRE D’AVOCATS AYANT ASSURÉ DES PERMANENCES BÉNÉVOLES EN 2012



40 PERMANENCES EN 2012 DANS LES MAISONS DES ENTREPRISES ET DE L’EMPLOI



7 ASSOCIATIONS DANS LESQUELLES SONT ORGANISÉES DES PERMANENCES BÉNÉVOLES



06/12/12 COLLOQUE AU CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL ET ENVIRONNEMENTAL « SOLIDARITÉ, INNOVATION SOCIALE ET ENGAGEMENT DES AVOCATS »



13/11/13 VENTE AUX ENCHÈRES AU PROFIT DU FONDS DE DOTATION
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ACTIONS SOUTENUES LES



PAR «BARREAU DE PARIS SOLIDARITÉ » AU 1 ER SEMESTRE 2013



ALTERMONDES INFORMATIONS // Le fonds a soutenu Altermondes pour son action « La peine de mort et après ». Il a ainsi contribué à la réalisation et à la diffusion d’un dossier de la revue Altermondes consacré à un état des lieux de la peine de mort dans le monde.



AVOCATS SANS FRONTIÈRES (ASF) // ASF contribue au respect effectif des droits de l’homme en assurant la défense de prévenus ou de victimes à travers le monde. Dans ce cadre, l’association a mené une campagne destinée à promouvoir le droit des détenus au Cameroun en assurant une formation auprès des acteurs du monde carcéral et en fournissant une information et une assistance judiciaire aux personnes détenues, par des avocats locaux. Le fonds de dotation soutient ﬁnancièrement cette action.



BIBLIOTHÈQUES SANS FRONTIÈRES // Dans son objectif de promouvoir la lecture et l’accès à l’information par l’appui aux bibliothèques et aux ﬁlières du livre, l’association BSF met en place une bibliothèque juridique virtuelle destinée aux professionnels de la justice de 3 pays d’Afrique et à Haïti. Le fonds apporte son soutien à la phase de lancement de cette bibliothèque virtuelle. CENTRE DE RECHERCHE ET D’INFORMATION POUR LE DÉVELOPPEMENT (CRID) // Dans le cadre de la Semaine de la solidarité internationale que le CRID organise, l’association soutient financièrement les organisateurs d’actions de sensibilisation liées à la thématique des droits humains. Le fonds s’associe à ce dispositif « Coup de pouce ».



CENTRE PRIMO LEVI // Le centre Primo Levi a pour objet d’apporter gratuitement des soins médicaux et un accompagnement socio-juridique aux personnes victimes de torture et de violence politique exilées à Paris et en région parisienne. Le fonds a contribué à la réorientation et à la refonte de sa revue « Mémoire » destinée aux professionnels de la santé, du juridique et du social.



COALITION MONDIALE CONTRE LA PEINE DE MORT // La Coalition Mondiale contre la peine de mort est un collectif international d'ONG, de barreaux d’avocats, de collectivités locales et de syndicats dont le but est de renforcer la dimension internationale du combat contre la peine capitale. Le fonds a pris part à son projet de mise en place d’un « Réseau international d’avocats défendant des condamnés à mort » en permettant la création, la traduction en plusieurs langues et la diffusion d’un manuel pour les avocats pénalistes défendant des condamnés à mort.



ENFANT BLEU // L’association Enfant bleu accroît en 2013 sa campagne de prévention sur l’enfance maltraitée au sein d’établissements scolaires, grâce au soutien ﬁnancier du fonds. 10 classes supplémentaires de maternelle et d’élémentaire en seront ainsi bénéﬁciaires.
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ENSEMBLE CONTRE LA PEINE DE MORT (ECPM) // L’association ECPM encourage l’abolition universelle de la peine de mort par la création et la diffusion de publications et d’outils pédagogiques dans le cadre de campagnes grand public et fait du lobbying auprès des pouvoirs publics tant au niveau national qu’international. Le fonds de dotation, après avoir contribué à la tenue du 1er Congrès régional sur la peine de mort à Rabat en octobre 2012, a renouvelé son soutien pour faire progresser le débat abolitionniste au Maroc.



FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS DE SOLIDARITÉ AVEC LES TRAVAILLEURS IMMIGRÉS (FASTI) // Le fonds de dotation soutient la FASTI dans sa mission consistant à permettre un accès effectif aux droits pour les personnes immigrées et issues de l’immigration en les accueillant et les accompagnant sur les plans juridique, administratif et social ainsi que par l’apport d’une formation et d’une information au sein de leur centre de ressources documentaires.



INFOMIE // Le fonds soutient l’association dans son objectif d’accompagner, par la diffusion de ressources et la mise à disposition d’outils et de supports, les professionnels et bénévoles impliqués dans l'accueil, l’accompagnement et la prise en charge des mineurs isolés étrangers.



INSTITUT DES DROITS DE L’HOMME (IDH) // L’Institut des droits de l’homme, créé en 1978, a pour activité principale la formation des avocats français et étrangers au droit international des droits de l’homme. L’Institut organise des sessions de formation, également accessibles à des juristes non avocats, avec le concours des Écoles de Formation des Barreaux et des conférences et séminaires avec d’autres associations, ONG, universités et organismes internationaux. Le fonds de dotation Barreau de Paris Solidarité s’associe à cette activité.



LOUIS CHATIN // L’association Louis Chatin a pour but de faire avancer la réflexion sur les droits de l'enfant, à l'occasion de colloques de droit comparé. Le fonds de dotation a soutenu l’association pour la tenue d’un colloque qui a eu lieu les 17 et 18 juin sur le thème du placement des enfants, et pour la création de son site internet.



PRINTEMPS INTERNATIONAL DES DROITS DE L’HOMME (PIDH) // Par son action dans le domaine de l’éducation, l’association PIDH contribue à la sensibilisation des jeunes aux problématiques liées aux droits de l’homme. Le fonds a accompagné l’association lors de l’évènement « Le Printemps des droits de l’homme » qui a eu lieu à la mairie du 20e arrondissement et où 125 élèves de 3e du collège Françoise Dolto (Paris 20e) ont été sensibilisés à la question des droits de l’homme et ont pu participer à une simulation ONU, sur le thème des « Enfants des Rues ».



PRO BONO LAB // Pro Bono Lab accompagne des équipes de professionnels et d’étudiants volontaires pour conseiller gratuitement les petites et moyennes associations d’intérêt général en communication, marketing, RH, web, ﬁnance, etc. Le fonds de dotation a apporté son soutien à l’association lors de l’évènement « Campus ProBono » et plus spéciﬁquement au Marathon organisé en mai 2013 à Sciences Po, dédié aux problématiques juridiques de 2 associations. SHERPA // L’association Sherpa a pour objet de prévenir et combattre les crimes économiques. Le fonds soutient son projet « Caravane juridique », dans 4 pays d'Afrique francophone, qui consiste en la tenue d'ateliers de sensibilisation et de formation à la question de la responsabilité des entreprises en matière de droits de l’homme.
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MEMBRES DU JURY DES TROPHÉES PRO BONO 2013 M. le Ministre Xavier Emmanuelli, Parrain du fonds de dotation



Élodie Vialle, Directrice de la rédaction de Youphil.com, membre du comité de parrainage



Philippe Ryfman, Avocat, Président du comité de parrainage



Hélène Ruiz-Fabri, Directrice de l’École de droit de la Sorbonne ; membre du comité de parrainage



7



« Le� �vocat� �n� ��� ����r�i��, �� �é�� e� ��� a���ra�i�� �r���e� ��� es� �'��� �r�n�� u���i�� p��� �'��m��it���� ». M. LE MINISTRE XAVIER EMMANUELLI



Céline Bondard, Avocate, co-responsable de la commission ouverte « pro bono »



Aurélie Carlier, Avocate



Hélène Dantoine, Directeur de projet affaires nouvelles, Total ; membre du comité de parrainage



Luc Lamprière, Directeur général Oxfam France, membre du comité de parrainage
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CATÉGORIE



ACCÈS AU DROIT DÉFENSE DES DROITS DE L’HOMME CANDIDATS



DLA PIPER �������������������������������������������������������������������������������������11 FRESHFIELDS ���������������������������������������������������������������������������������12 GIDE, LOYRETTE ET NOUEL*������������������������������������������������������������13 MERAV GRIGUER ����������������������������������������������������������������������������14 MARIE-HÉLÈNE ISERN-RÉAL** ������������������������������������������������������15 JEANTETASSOCIÉS�������������������������������������������������������������������������16 VIRGINIE MARTINS DE NOBREGA ��������������������������������������������������17 MC DERMOTT, WILL & EMERY���������������������������������������������������������18 CÉCILE OSTIER ET JEAN-SÉBASTIEN MARIEZ��������������������������������19 PAUL HASTINGS***������������������������������������������������������������������������ 20 CHRISTOPHE PETTITI��������������������������������������������������������������������� 21 MARTIN PRADEL���������������������������������������������������������������������������� 22 REEDSMITH ����������������������������������������������������������������������������������� 23 SKADDEN, ARPS, SLATE, MEAGHER & FLOM LLP�������������������������� 24



* A CANDIDATÉ AVEC LE MÊME PROJET DANS LES CATÉGORIES « ACCÈS À LA SANTÉ – ACCÈS À L’ÉDUCATION », « PROMOTION DE LA DIVERSITÉ – LUTTE CONTRE LES EXCLUSIONS » ET « PROMOTION DE L'ENTREPRENEURIAT SOCIAL – INSERTION ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ». ** A CANDIDATÉ AVEC LE MÊME PROJET DANS LA CATÉGORIE « PROMOTION DE LA DIVERSITÉ – LUTTE CONTRE LES EXCLUSIONS ». *** A CANDIDATÉ AVEC LE MÊME PROJET DANS LA CATÉGORIE « DÉFENSE DE L’ENVIRONNEMENT – DÉVELOPPEMENT DURABLE ».



Marie-Hélène Isern-Réal, Avocate à la Cour pour l’accès au droit des majeurs vulnérables. (Voir page 15)



L A U R É AT



TROPHÉES DU PRO BONO • 2013



ACCÈS AU DROIT DÉFENSE DES DROITS DE L’HOMME



DLA PIPER



L� c����e� ��A P���� c�n������ � l� f��ma�i�� ���i�i��� �’�vocat� �� g���������n� t��z����� . CANDIDATURE PORTÉE PAR CAROLE UMHOEFER



PROJET // Le cabinet DLA Piper a créé en 2005 « New Perimeter », organisation à but non lucratif ayant pour vocation de fournir gratuitement de l’assistance juridique dans les pays en développement et les pays en situation de post-conﬂit. Les avocats du bureau de Paris de DLA Piper ont contribué à un projet porté par « New Perimeter » en Tanzanie. À la demande du bureau du Procureur général de Tanzanie, des avocats du cabinet délivrent chaque année une formation juridique auprès de 60 avocats du gouvernement tanzanien.



RÉSULTATS // Cette formation correspond à la demande du gouvernement tanzanien qui souhaite développer et renforcer les compétences techniques de ses avocats au niveau international. Il s’agit de transmettre les « best practices » pour une participation plus stratégique et efﬁcace à des négociations et arbitrages internationaux.



ÉQUIPE // 16 avocats de DLA Piper, issus de 7 pays différents, ont jusqu’à présent contribué bénévolement à cette formation, à hauteur de 1965 heures. Ce projet est organisé en partenariat avec deux clients du cabinet, General Electric et Barclays.



CABINET // Le bureau parisien de DLA Piper compte plus de 100 avocats dont 33 associés, intervenant dans l’ensemble des domaines du droit des affaires.
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TROPHÉES DU PRO BONO • 2013



ACCÈS AU DROIT DÉFENSE DES DROITS DE L’HOMME



FRESHFIELDS



P���n��ia� ��e� R������� d�n� �� ca��� �� « EC Pr��ec� » p��� l� ���� c�n��� l� ����� �� m��. CANDIDATURE PORTÉE PAR EMMANUEL BÉNARD



PROJET // Le cabinet travaille depuis de nombreuses années aux côtés de l’ONG britannique « Reprieve » qui lutte contre la peine de mort, et notamment pour « EC Project », destiné à identiﬁer et à soutenir des détenus attendant leur exécution dans les couloirs de la mort aux États-Unis et qui pourraient prétendre à une nationalité européenne.



RÉSULTATS // Suite à la rédaction par le cabinet d’un mémorandum sur les règles gouvernant l’obtention et la reconnaissance de la nationalité française, « Reprieve » a identiﬁé trois personnes pouvant solliciter la nationalité française. Le cabinet a procédé aux démarches administratives, soumises au « Service de la nationalité des français nés et établis hors de France ». Un soutien du Ministère des affaires étrangères est attendu aﬁn de garantir aux trois détenus une assistance juridique aﬁn de plaider en faveur de la commutation de leur peine de mort en peine d’emprisonnement.



ÉQUIPE // Les avocats ayant travaillé sur ces 3 dossiers y ont consacré plus de 500 heures depuis le début de l’intervention du cabinet en 2009. Le cabinet a pris en charge tous les frais liés aux démarches administratives nécessaires pour l’obtention des certiﬁcats de nationalité française tels que la traduction des actes d'État civil de l’anglais vers le français.



CABINET // Freshﬁelds compte 130 avocats à Paris dont 26 associés répartis en 8 départements axés autour du droit des affaires.
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TROPHÉES DU PRO BONO • 2013



ACCÈS À LA SANTÉ ACCÈS À L’ÉDUCATION



PRIX SPECIAL DU JURY



GIDE LOYRETTE NOUEL



Gi�� L������ N���� � l�n�� �� ��p������ 20�1 s�� f�nd� �� �ota�i�� d�n� �� ca��� �’��� p��i�i��� �� s��id��i�� �l�b��� �� ���� �� c����e�. CANDIDATURE PORTÉE PAR CAROLE MALINVAUD



PROJET // La création d’un fonds de dotation, abondé par ses associés, permet au cabinet de mener des actions pro bono articulées autour de 3 grands thèmes directeurs : l’accès au droit et à la justice, l’éducation et la solidarité envers les plus démunis. De manière à impliquer l’ensemble des avocats et salariés du cabinet, un appel à projets a été lancé en interne et 10 associations ont été retenues au terme de la première année du programme Gide Pro Bono.



RÉSULTATS // Les membres du cabinet, salariés et avocats, peuvent s’engager auprès des associations pour œuvrer bénévolement. Des parrainages ont ainsi été initiés avec Frateli ou Proxité. Dans le cadre de la politique pro bono, les avocats du cabinet peuvent consacrer une partie de leur temps à des permanences de consultations gratuites dans le cadre du Bus Barreau de Paris Solidarité, Initiadroit ou encore l’Alliance des avocats pour les droits de l’homme. Enﬁn, le fonds a retenu comme bénéﬁciaires de soutien ﬁnancier : « Apprentis d’Auteuil », « ATD Quart Monde », « Frateli », « Perce-Neige », « Plan France » et « Proxité ». ÉQUIPE // L’engagement du cabinet est un engagement collectif, sous l'impulsion des membres de la Commission pro bono : Carole Malinvaud, Anne Boileau, Antoine Choffel, Antoine Lelong, Olivier Cousi, Bertrand Oldra, Philippe Xavier-Bender, Stéphane Puel et Baudouin de Moucheron. Les associés permettent à l’ensemble des membres, avocats et salariés, de consacrer sur leur temps de travail jusqu’à 40 heures par an aux actions pro bono. CABINET // Fondé à Paris en 1920, le cabinet Gide Loyrette Nouel compte 19 bureaux dans le monde et plus de 600 avocats et juristes de 40 nationalités différentes. Il intervient au niveau national et international dans le domaine de la ﬁnance et des affaires.
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TROPHÉES DU PRO BONO • 2013



ACCÈS À LA SANTÉ ACCÈS À L’ÉDUCATION



MERAV GRIGUER, AVOCATE À LA COUR



C�n���� �� « En������ C�n��� l� P���� �� M�� » �� ma����� �� �r�i� �� l� c�m���ica�i�� e� �e� n������e� �e��n�lo��e�. PROJET // Merav Griguer assiste l’association « Ensemble Contre la Peine de Mort », qui œuvre à l’international pour la défense des droits de l’homme et plus spéciﬁquement pour l’abolition universelle de la peine de mort. Elle offre son expertise juridique en matière de droit de la communication et des nouvelles technologies.



RÉSULTATS // Merav Griguer a ainsi participé à la promotion de l’association dans les médias et dans le cadre de congrès internationaux. Elle a ainsi contribué à la mise en place de pétitions sur Internet, à la réalisation et à la production d’un ﬁlm sur les conditions de vie dans les couloirs de la mort aux États-Unis, et développé le site internet www.abolition.fr. Son action permet à l’association de se doter d’une communication internationale grand public, conforme aux législations applicables et respectant les droits et libertés individuelles. Merav Griguer travaille en étroite collaboration avec le directeur d’ « Ensemble Contre la Peine de Mort », Monsieur Raphaël Chenuil-Hazan, en délivrant des conseils au quotidien par téléphone, courriels et réunions au cabinet.



BIOGRAPHIE // Après avoir prêté serment en janvier 2005, Merav Griguer intègre le cabinet Salans Denton Europe, et est actuellement collaboratrice du cabinet Féral-Schuhl Sainte-Marie Associés. Depuis 2008, elle est parallèlement avocate au barreau de Jérusalem.
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TROPHÉES DU PRO BONO • 2013



ACCÈS AU DROIT DÉFENSE DES DROITS DE L’HOMME



MARIE-HÉLÈNE ISERN-RÉAL, AVOCATE À LA COUR ANCIEN LOGO



L A U R É AT NOUVEAU LOGO (Espace réduit entre les lettres)



U�� ac�i�� �l�b��� p��� l� ���ec�i�� �e� m����r� �����r���e�. PROJET // Marie-Hélène Isern-Réal œuvre au quotidien pour la protection des majeurs vulnérables, en participant à différents travaux menés par ALMA Paris et la « Fédération Internationale des Associations de Personnes Agées » (FIAPA). Son action vise à faire le lien entre la médecine, le droit et l’aide sociale dans le cadre de multiples actions bénévoles, dans le but de donner accès au droit à toute personne et à assurer le respect de la diversité et la défense des droits de l’homme au proﬁt des handicapés et personnes âgées.



RÉSULTATS // En 2003, Marie-Hélène Isern-Réal participe à la création du centre d’écoute Alma Paris puis y assure des consultations juridiques en qualité de référent de l’association. Membre du comité scientiﬁque de la FIAPA, elle collabore à la mise en place de systèmes de prévention de la maltraitance sous l’égide du Défenseur des droits, ainsi qu’aux travaux engagés par le ministère en charge des personnes âgées et de l’autonomie. Elle a rédigé une charte et une convention destinées à assurer aux personnes âgées une meilleure garantie du respect de leurs droits. Collaborant à de nombreux colloques pluridisciplinaires à la Cour de Cassation, et impliquée dans de nombreuses associations, Marie-Hélène Isern-Réal est amenée à travailler avec des interlocuteurs multiples. Ses actions menées bénévolement sont rendues possibles par le soutien apporté par ses 3 collaboratrices et sa secrétaire, engagées également. BIOGRAPHIE // Avocate au barreau de Paris depuis 1973, Marie-Hélène Isern-Réal a participé à la création, au côté de Monsieur le bâtonnier Bernard Vatier, de la souscommission de droit de la famille sur le droit des majeurs vulnérables, qu’elle anime aujourd’hui et ce depuis 1996. Secrétaire adjointe de l’« Association pour l’accès au droit des majeurs vulnérables », elle est également membre d’ALMA Paris, de l’« Association des avocats de la famille », de l’« Association de thanathologie », de l’« Association française et francophone d’ethique médicale » et de l’« Association française des femmes juristes ».
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TROPHÉES DU PRO BONO • 2013



ACCÈS AU DROIT DÉFENSE DES DROITS DE L’HOMME



JEANTETASSOCIÉS



L’ac�i�� �� c����e� Je�n�e�A�so��é� p��� �’ « A��i�n�� �e� �vocat� p��� �e� �r�it� �� �’h���� » (��DH). CANDIDATURE PORTÉE PAR LORAINE DONNEDIEU DE VABRES-TRANIÉ ET HUGUES DE LA FORGE



PROJET // Membre actif de l’« Alliance des avocats pour les droits de l’homme » (AADH), le cabinet a apporté son assistance juridique dans le cadre de 2 projets notamment : • Soutenir l’Institut des droits de l’homme du barreau de Paris (IDHBP) intervenant devant la Cour européenne des droits de l’homme au soutien d’une requête d’une association de défense des victimes d’agressions sexuelles. • Assister « Gevalor », association loi 1901 ayant pour objet de promouvoir la valorisation des déchets et des matières premières minérales.



RÉSULTATS // Pour l’IDHBP, le cabinet JeantetAssociés a rédigé une étude comparative de la législation réprimant le harcèlement sexuel dans 37 pays. Cette étude a été utilisée comme pièce de la requête déposée devant la Cour européenne des droits de l’homme dont l’examen est en cours. Dans le cadre de la réﬂexion de « Gevalor » avec le Fonds français pour l’environnement mondial (FFEM) sur la valorisation monétaire des suppressions d’émission de méthane, JeantetAssociés a assisté « Gevalor » pour la rédaction d’une convention de partenariat avec Etc Terra, GoodPlanet et Madacompost permettant d’assurer le ﬁnancement et la gestion efﬁcace des déchets de la ville de Mahajanga (Madagascar).



ÉQUIPE // L’équipe Contentieux du cabinet JeantetAssociés, sous l’impulsion de Loraine Donnedieu de Vabres-Tranié a consacré de longues heures de travail dans le cadre de l’étude de droit comparé. L’équipe Energie du cabinet JeantetAssociés, menée par Hugues de la Forge, a fourni à « Gevalor » une assistance sur le plan rédactionnel aﬁn de pouvoir conclure au mieux la convention de partenariat ayant pour objet le ﬁnancement de la gestion des déchets de Mahajanga.



CABINET // Depuis près de 80 ans, JeantetAssociés, cabinet français indépendant, accompagne les entreprises et leurs dirigeants dans les domaines du droit des affaires lors de transactions mais également en conseil et contentieux. Le cabinet compte 80 avocats dont 22 associés.
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TROPHÉES DU PRO BONO • 2013



ACCÈS AU DROIT DÉFENSE DES DROITS DE L’HOMME



VIRGINIE MARTINS DE NOBREGA, AVOCATE À LA COUR



L� c�n��p�i�� �’�� m����� �� �����n�i�� c�n��� l� t����� p��� ��� a�so�ia�i�� ����n�i�� . PROJET // Virginie Martins de Nobrega a assisté la Fondation « Joseph the Worker » dans la conception et la réalisation d’un manuel de prévention contre la torture. Cette association apolitique béninoise a des antennes sur le territoire national et dans la sous-région Ouest-Afrique. Cette action s’inscrit dans le cadre du dialogue et des consultations nécessaires à la mise en œuvre du Protocole Facultatif à la Convention des Nations Unies contre la Torture ratiﬁée en 2006 par le Bénin.



RÉSULTATS // Le projet lancé par « Joseph the Worker » par l’intermédiaire du programme des volontaires des Nations Unies s’articule autour de 3 axes : l’information, la sensibilisation et la vulgarisation des textes nationaux, régionaux et internationaux à travers la distribution de matériels d’information, de lecture aisée, à destination des prisonniers, des ofﬁciers de police judiciaire et des gardiens de prisons, en vue de prévenir les abus et violations des droits de l’homme. Les séances de sensibilisation sur la base du manuel commenceront dans les 12 départements du Bénin à compter du mois de juillet 2013. L’impact recherché est la prévention des abus et violations des droits de l’homme par la sensibilisation et la formation. Virginie Martins de Nobrega a conçu le manuel avec la collaboration d’une avocate du barreau de Toulouse et d’une assistante de justice, une mise en commun de compétences pour la promotion des droits de l’homme. Ce projet s’est étendu sur 6 mois pour un nombre d’heures hebdomadaires moyen de 20 heures. BIOGRAPHIE // Après un DEA de contentieux du droit du commerce international et européen, Virginie Martins de Nobrega a prêté serment en mars 2012 et exerce en individuel. Elle a également été formée au droit collaboratif et est médiatrice.
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TROPHÉES DU PRO BONO • 2013



ACCÈS AU DROIT DÉFENSE DES DROITS DE L’HOMME



MC DERMOTT WILL & EMERY



P���n��ia� ��e� « T�u��� pa� � m�� �nf�n� », p��� l� �ec��n�i�s�n�� �e� �r�it� �e� �����r� �� M�ro�. CANDIDATURE PORTÉE PAR JONATHAN WOHL, PIERRE BROCHET ET JILALI MAAZOUZ



PROJET // En 2013, McDermott Paris a assisté l’association non gouvernementale de droit marocain « Touche pas à mon enfant », qui lutte pour la reconnaissance des droits fondamentaux des enfants et combat toutes formes de maltraitance pouvant être commises sur des mineurs, y compris l’exploitation sexuelle et les abus sexuels. Son but est d’inﬂuencer l’évolution de la législation marocaine, en encourageant notamment une modiﬁcation des lois pénales réprimant les abus sexuels commis sur des mineurs.



RÉSULTATS // Dans le cadre de la rédaction, par l’association, d’un rapport détaillé sur les droits actuels des mineurs, qui sera présenté aux autorités compétentes, les avocats du bureau parisien du cabinet McDermott Will & Emery ont rédigé une analyse approfondie de la législation française en vigueur et son application relativement aux abus sexuels commis sur des mineurs : textes de loi, revue statistique des cas d’abus sexuels jugés sur les deux dernières années, alternatives aux peines privatives de liberté envisageables.



ÉQUIPE // L'ensemble des avocats du bureau parisien ont souhaité participer pleinement à la culture pro bono qui existe au sein de McDermott à l'échelle globale, et menée à Paris par Jonathan Wohl et Pierre Brochet, associés et Pauline Gaget, collaboratrice. Ont particulièrement travaillé sur ce projet Jilali Maazouz, associé, et Ludovic Bergès, collaborateur.



CABINET // McDermott Will & Emery est un cabinet américain qui compte plus de 1000 avocats et des bureaux aux États-Unis, en Chine et en Europe. Le 2 mai 2011, le cabinet a ouvert un bureau à Paris. Il offre aux clients des conseils en matière de fusions & acquisitions, de ﬁscalité, de droit de la concurrence, de droit social et de contentieux.
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TROPHÉES DU PRO BONO • 2013



ACCÈS AU DROIT DÉFENSE DES DROITS DE L’HOMME



CÉCILE OSTIER ET JEAN-SÉBASTIEN MARIEZ, AVOCATS À LA COUR



« �A��n� �I�e� » p���� p�� Avocat� S�n� Fr�n����e�, p��� �’ac�è� � l� �é��n�� �e� c�nd���é� � m��. PROJET // Créée par « Avocats Sans Frontières », cette action a pour but d’assurer, au Nigéria, l’accès à la défense pénale des condamnés à mort, à améliorer les conditions de détention et à lutter contre la peine de mort. Cécile Ostier et Jean-Sébastien Mariez coordonnent le travail des confrères nigérians pour les volets assistance judiciaire, formation et sensibilisation. Ils supervisent aussi un groupe de confrères français contribuant au projet SALI.



RÉSULTATS // Le projet SALI a permis de sensibiliser 183 acteurs, de renforcer les capacités des avocats partenaires pour une assistance judiciaire de qualité, de garantir une aide juridictionnelle aux détenus encourant la peine capitale ou condamnés à mort. L’action de plaidoyer est relayée par le site internet www.saving-lives.com.ng. BIOGRAPHIE // Avocate au barreau de Paris depuis mars 2004, Cécile Ostier est associée au sein de la SCM « Le Comte Beaubourg ». Jean-Sébastien Mariez, qui a prêté serment en 2005, est collaborateur au sein du cabinet De Gaulle Fleurance et Associés. Ils sont tous deux membres du conseil d’administration d’« Avocats Sans Frontières ». Ils consacrent une demi-journée par semaine à cette action, et se rendent au Nigéria pour les missions réalisées sur place. Cécile Ostier et Jean-Sébastien Mariez mettent à disposition leurs locaux et leurs outils de communication pour les séances de travail et la tenue des conférences téléphoniques.
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TROPHÉES DU PRO BONO • 2013



ACCÈS AU DROIT DÉFENSE DES DROITS DE L’HOMME



PAUL HASTINGS



U� p���n��ia� p��� ��� ����i�ra�i�� �� l� �r�n�p���n�� d�n� �� d�m���� ����r������nt�� . CANDIDATURE PORTÉE PAR PIERRE KIRCH



PROJET // Le cabinet Paul Hastings conseille et assiste l’ONG londonienne « ClientEarth », dans le cadre des actions devant le Tribunal de l’Union européenne et de la Cour de Justice de l’Union européenne, pour contraindre certaines institutions communautaires à respecter les règles communautaires en matière de transparence dans le domaine environnemental. « ClientEarth » compte environ 60 avocats et juristes. Devant les juridictions communautaires, « ClientEarth » doit être représentée par un avocat indépendant admis à un barreau communautaire, besoin auquel répond le cabinet Paul Hastings.



RÉSULTATS // Le cabinet apporte son savoir-faire en matière de contentieux communautaire ainsi que son expertise en stratégie judiciaire et en matière de législation communautaire sur la transparence des institutions. À l’heure actuelle, le cabinet Paul Hastings représente « ClientEarth » dans 4 affaires contre la Commission européenne, le Conseil de l’Union européenne, l’European Chemicals Agency (ECHA) et l’European Food Safety Authority (EFSA). Deux de ces affaires ont été plaidées à Luxembourg le 10 avril 2013. ÉQUIPE // Sur les 3 dernières années, le cabinet Paul Hastings a consacré à cette action un minimum de 150 heures pro bono par an. Travaillent à ce partenariat, Pierre Kirch, associé, Clémence Auroy, Jérémie Gicquel et Josselin Lucas, collaborateurs. CABINET // Le bureau parisien du cabinet Paul Hastings, qui compte 36 avocats, dont 18 associés, inclut également d’anciens magistrats. Son activité est centrée sur le droit des affaires et plus particulièrement sur les offres publiques et les contentieux boursiers.
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TROPHÉES DU PRO BONO • 2013



ACCÈS AU DROIT DÉFENSE DES DROITS DE L’HOMME



CHRISTOPHE PETTITI, AVOCAT À LA COUR



Rédac�i�� �� �’���ra�� « 150 �vocat� a�sas���é�, ����is���é�, ��r�é�u�é� d�n� �� m�n�� », ������ �ha��� ����� . PROJET // L’IDHAE a créé l’Observatoire mondial des violations des droits de la défense et des droits des avocats dans le monde, qui publie chaque année le livre « 150 avocats assassinés, emprisonnés, persécutés dans le monde ». Tous les ans, depuis 2005, ce rapport annuel est publié, et regroupe les ﬁches concernant les avocats qui, du fait de leurs activités professionnelles, sont assassinés, emprisonnés ou persécutés dans leur pays. En sa qualité de Secrétaire général de l’IDHAE, Christophe Pettiti participe à l’élaboration annuelle de cet ouvrage.



RÉSULTATS // Il s’agit pour l’IDHAE, très modestement et dans la limite de ses moyens matériels, de porter un regard particulier sur les violations des droits fondamentaux à travers le monde, violations touchant des avocats dans l’exercice des droits de la défense et de la protection des droits fondamentaux. Le livre est édité tous les ans, et est diffusé au sein des barreaux et des ONG. Il est ﬁnancé par l’IDHAE et ses membres. L’action a pour effet d’attirer l’attention des États et des autorités publiques sur les violations des droits de la défense, et de rappeler qu’un regard international est porté par des organisations d’avocats sur la situation des avocats à travers le monde. L’Observatoire adresse, lorsqu’il a connaissance d’une situation mettant en cause un avocat, une alerte auprès des autorités compétentes. Cette alerte est transmise à ses membres et publiée sur son site www.idhae.org, et il est sollicité une intervention des membres, des avocats et ONG à travers le monde. Les ﬁches sont constituées par une équipe d’avocats bénévoles de barreaux européens et Christophe Pettiti coordonne les travaux avec Bertrand Favreau. Christophe Pettiti participe ensuite à l’édition, la diffusion et la promotion de l’ouvrage.



BIOGRAPHIE // Inscrit au barreau de Paris depuis 1986, Christophe Pettiti a exercé au sein du cabinet JeantetAssociés puis s’est associé au cabinet Vovan & Associés avant de créer son cabinet en 1995. Christophe Pettiti consacre essentiellement son activité autour du droit social, le droit social européen, le droit international des droits de l’homme et le droit international public. Christophe Pettiti est également Secrétaire général de l’Institut de formation en droits de l’homme du barreau de Paris.
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TROPHÉES DU PRO BONO • 2013



ACCÈS AU DROIT DÉFENSE DES DROITS DE L’HOMME



MARTIN PRADEL, AVOCAT À LA COUR



Dé��n�� �e� �ic���e� �� l� ����es�i�� �� ra��������n� �� ��p������ 2�09 �� G����� . PROJET // En septembre 2009, à Conakry, en République de Guinée, suite à la répression du rassemblement des « Forces vives » qui a fait 157 morts, des dizaines de femmes violées, une centaine de disparus et de nombreux blessés, le pouvoir en place a saisi un pool de juges d’instruction de Conakry, dont les bureaux étaient placés pour l’occasion dans un camp militaire abritant certaines unités impliquées dans ces crimes. L’Organisation guinéenne des droits de l’homme (OGDH) demandait l’aide et l’intervention de la Fédération internationale des ligues des droits de l’homme (FIDH) pour la protection de ces victimes. Martin Pradel, a été envoyé par la FIDH à Conakry aﬁn de conseiller ces victimes.



RÉSULTATS // Un collectif d’avocats guinéens a été constitué. Leur première action a été de se constituer partie civile, au nom d’une cinquantaine de victimes, ainsi qu’au nom de la FIDH, de l’OGDH et d’associations de victimes. Aucune association de victimes ne s’était auparavant constituée partie civile en Guinée. Ces constitutions, en nombre, ont eu pour avantage de rendre inutile toute pression, et ont abouti à la mise en cause de toute la hiérarchie militaire du pays, jusqu’au Chef de l’État. Martin Pradel s’est rendu à 9 reprises en Guinée, depuis juin 2010, à raison d’une fois par trimestre. Au cours de ces séjours, Martin Pradel a rencontré, outre les victimes, les confrères, les autorités judiciaires et les représentations diplomatiques présentes à Conakry.



BIOGRAPHIE // Martin Pradel a prêté serment en janvier 2005. Il a rejoint le cabinet d’avocats Michel Pradel & Associés, où il a participé au développement d’un département spécialisé en droit du travail et en droit de la sécurité sociale puis en 2009, a participé à la création du cabinet Pradel, Reingewirtz, Lindon, Kaufman, dont il est associé. Ancien Secrétaire de la Conférence (promotion 2007) il participe aux travaux du Groupe d’Action Judiciaire de la Fédération internationale des ligues des droits de l’homme (FIDH), en qualité de Chargé de mission en Tunisie, en République de Guinée, en République Démocratique du Congo ou en Turquie, notamment.
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TROPHÉES DU PRO BONO • 2013



ACCÈS AU DROIT DÉFENSE DES DROITS DE L’HOMME



REEDSMITH



L’�p��� ���i�i��� e� a����is�ra�i� �e� �vocat� �� c����e� R�e�S�i�� p��� « Enf�n�� e� P�rta�� ». CANDIDATURE PORTÉE PAR BENOÎT CHAROT, DANIEL KADAR ET MARIE ALBERTINI



PROJET // Depuis 2008, ReedSmith Paris a lié un partenariat avec « Enfance et Partage », association reconnue d’utilité publique, qui se bat pour la reconnaissance, la promotion et la défense des droits de l’enfant, en France et dans le monde. L’association agit au niveau de la prévention, de l’écoute, du conseil et du soutien aux enfants victimes : accompagnement psychologique, aide juridique, constitution de partie civile à leurs côtés, administrateurs ad hoc. Le cabinet ReedSmith apporte une aide juridique et administrative par le biais de ses avocats et salariés.



RÉSULTATS // L’appui juridique et administratif de ReedSmith permet à « Enfance et Partage » d’améliorer son fonctionnement et d’accélérer le traitement des dossiers, lui permettant ainsi de se consacrer pleinement aux enfants pris en charge. Les avocats et juristes de ReedSmith Paris ont monté plusieurs partenariats ﬁnanciers pour « Enfance et Partage » avec différentes banques et sociétés françaises, défendu l’association dans plusieurs contentieux. Ils assurent également une permanence de 4 heures 2 fois par mois dans les locaux de l’association et assurent différentes missions comme l’enregistrement des dossiers de maltraitance, le traitement de statistiques ou l’aide comptable. Enﬁn, le cabinet organise régulièrement des levées de fonds dans le cadre d’événements clients.



ÉQUIPE // ReedSmith Paris met à disposition ses avocats, juristes et salariés pour répondre aux besoins d’« Enfance et Partage ». Depuis 2008, les avocats et juristes ont effectué près de 400 heures d’appui juridique et près de 500 heures de permanence administrative. CABINET // ReedSmith Paris, créé en 2005, compte 45 avocats dont 19 associés, et consacre son activité aux secteurs de l’industrie, des transports, du négoce, de l’off-shore, de la banque/finance, de la pharmacie, de l’immobilier, de l’énergie, des technologies d’information et des médias.



23



TROPHÉES DU PRO BONO • 2013



ACCÈS AU DROIT DÉFENSE DES DROITS DE L’HOMME



SKADDEN, ARPS, SLATE, MEAGHER & FLOM LLP



U�� ac�i�� �� c�n���� e� �’as�ist�n�� �� �r�ﬁ� �e� ��m�n���r� �’a���� . CANDIDATURE PORTÉE PAR PIERRE SERVAN-SCHREIBER



PROJET // Le cabinet Skadden, Arps, Slate, Meagher & Flom LLP est partenaire de l’association « Pierre Claver » dont l’objet est de proposer aux demandeurs d’asile une École, lieu de rencontre et d’étude. Une fois obtenue l’autorisation de travailler en France, « Pierre Claver » se propose, s’ils ont atteint un niveau de langue sufﬁsant, de les accompagner dans leur première recherche d’emploi. Skadden, Arps, Slate, Meagher & Flom LLP fournit depuis plusieurs années un service d’assistance juridique gratuite à des demandeurs d’asile et notamment leur défense devant la Cour Nationale du Droit d’Asile.



RÉSULTATS // Les demandeurs d’asile dont le cabinet a en charge la défense sont principalement des hommes afghans ainsi que des femmes iraniennes et éthiopiennes. Skadden, Arps, Slate, Meagher & Flom LLP a obtenu jusqu’ici le statut de réfugié ou la protection subsidiaire dans 80% de ses dossiers, permettant ainsi aux bénéﬁciaires de vivre et de travailler en France et leur donner ainsi accès à une nouvelle vie en Europe. ÉQUIPE // Pierre Servan-Schreiber mobilise pour chaque dossier un ou plusieurs collaborateurs et stagiaires du cabinet Skadden pour l’assister. Les dossiers présentés nécessitent un important travail de recherche tant sur les groupes politiques locaux que sur la géographie ou l’histoire précise des familles et des régions concernées. Les équipes en charge reçoivent à plusieurs reprises les demandeurs d’asile en entretien.



CABINET // Créé en 1993, le cabinet compte 25 avocats dont 3 associés et son activité dans le domaine du droit des affaires est axée sur les fusions acquisitions, les marchés de capitaux, le droit ﬁscal et le droit du travail.
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CATÉGORIE



PROMOTION DE LA DIVERSITÉ LUTTE CONTRE LES EXCLUSIONS CANDIDATS



AUGUST & DEBOUZY���������������������������������������������������������������������� 27 CASSIUS PARTNERS ���������������������������������������������������������������������� 28 VALÉRIE DUEZ-RUFF*�������������������������������������������������������������������� 29 GIDE LOYRETTE NOUEL**��������������������������������������������������������������� 13 FATI IBRAHIM ������������������������������������������������������������������������������� 30 MARIE-HÉLÈNE ISERN-RÉAL ***���������������������������������������������������� 15 LATHAM & WATKINS���������������������������������������������������������������������� 31 LAZAREFF LE BARS����������������������������������������������������������������������� 32 MC DERMOTT WILL & EMERY��������������������������������������������������������� 33 ORRICK RAMBAUD MARTEL���������������������������������������������������������� 34 UGGC ��������������������������������������������������������������������������������������������� 35



* A CANDIDATÉ AVEC LE MÊME PROJET DANS LA CATÉGORIE « PROMOTION DE L’ENTREPRENEURIAT SOCIAL – INSERTION ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ». ** A CANDIDATÉ AVEC LE MÊME PROJET DANS LES CATÉGORIES « ACCÈS À LA SANTÉ – ACCÈS À L’ÉDUCATION » ; « ACCÈS AU DROIT – DÉFENSE DES DROITS DE L’HOMME » ; « ENTREPRENEURIAT SOCIAL – DÉVELOPPEMENT ET INSERTION ÉCONOMIQUE ». *** A CANDIDATÉ AVEC LE MÊME PROJET DANS LA CATÉGORIE « ACCÈS AU DROIT – DÉFENSE DES DROITS DE L’HOMME ».



McDermott Will & Emery Pour son action en partenariat avec « The Human Dignity Trust »



L A U R É AT



(Voir page 33)



Jonathan Wohl



Pauline Gaget



Louise Aberg



Pierre Brochet



Jacob Grierson



Kavita Mehta



TROPHÉES DU PRO BONO • 2013



PROMOTION DE LA DIVERSITÉ LUTTE CONTRE LES EXCLUSIONS



AUGUST & DEBOUZY



U� �p��� ���i�i��� « P��� l� �e�u�� �e� ����e� ». CANDIDATURE PORTÉE PAR MARIE-HÉLÈNE BENSADOUN, FLORENCE CHAFIOL-CHAUMONT, FABIENNE HAAS, PHILIPPE LORENTZ ET MAHASTI RAZAVI



PROJET // Le cabinet August & Debouzy soutient l’association « Joséphine pour la beauté des femmes » qui a pour mission de réconcilier les femmes les plus démunies avec leur image et de leur redonner le plaisir de prendre soin d’elles grâce à des soins réalisés par des professionnels lors d’ateliers de mise en beauté. Il s’est ﬁxé comme objectif de l’aider à développer sa structure en y apportant une assistance juridique.



RÉSULTATS // Pour réaliser ce projet, les avocats du cabinet ont procédé à la modiﬁcation des statuts de l’association, à la validation des conventions de partenariat, à la gestion des questions ﬁscales ainsi que celles relevant du droit du travail. Les actions d’August & Debouzy offrent à Lucia Iraci, fondatrice de l’association, une plus grande disponibilité pour se consacrer au développement des services concrets destinés aux femmes. ÉQUIPE // Le partenariat entre l’association et le cabinet est né de la rencontre entre Lucia Iraci et Marie-Hélène Bensadoun, associée chez August & Debouzy. Depuis juin 2010, tous les avocats du cabinet participent aux projets pro bono, et plus particulièrement sur ce projet : Aude Comets, Maria Queffelec, Charles Boufﬁer, Jérôme Théron, Howard Tampied, Alexandra Berg-Moussa, Véronique Dahan, Chloé Minet, Hélène Delurier et Pierre Laland. CABINET // Fondé en 1995, August & Debouzy est un cabinet d’avocats d’affaires français composé de 115 avocats dont 25 associés. Il est organisé en 6 pôles de compétence : Corporate, Fiscal, Social, Commercial IP/IT, Public et Réglementaire et Concurrence.
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TROPHÉES DU PRO BONO • 2013



PROMOTION DE LA DIVERSITÉ LUTTE CONTRE LES EXCLUSIONS



CASSIUS PARTNERS



U� p���n��ia� p��� �’ég��i�� �e� �h�n�e� e� l� �r���i�� �� l� ����r�i�� . CANDIDATURE PORTÉE PAR HAÏBA OUAISSI



PROJET // Les avocats du cabinet Cassius Partners consacrent une partie de leur temps, sous forme de mécénat de compétences, au service du « Club XXIe siècle » qui œuvre en faveur de l’égalité des chances et la promotion de la diversité. Le cabinet s’est associé à l’action « Les Entretiens de l’excellence » qui consiste à organiser des sessions d’information et d’orientation professionnelle auprès de jeunes collégiens et lycéens venant de milieux défavorisés ou ruraux.



RÉSULTATS // Une convention de mécénat de compétences a été conclue entre l’association et le cabinet. Cela a permis à Haïba Ouaissi, associé du cabinet, d’organiser et de présider la 7e édition des « Entretiens de l’excellence » qui se sont déroulés à l’Université Paris-Dauphine. Les avocats du cabinet ont également conseillé et assisté juridiquement le Club pour la rédaction de conventions de partenariat ou la gestion de certaines ressources humaines.



ÉQUIPE // Au cours de l’année 2012, plus de 200 heures pro bono ont été réalisées par les membres du cabinet au proﬁt de cette association.



CABINET // Cassius Partners est un cabinet spécialisé en droit social dont les avocats disposent d’une compétence en droit du travail, droit de la sécurité sociale et droit des affaires. Ils interviennent en conseil et en contentieux auprès d’une clientèle constituée de sociétés nationales et internationales, d’institutions publiques et privées et de particuliers.
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TROPHÉES DU PRO BONO • 2013



PROMOTION DE LA DIVERSITÉ LUTTE CONTRE LES EXCLUSIONS



VALÉRIE DUEZ-RUFF, AVOCATE À LA COUR



V������ D���-R�� � ���� �� 2010 �’a�so�ia�i�� « M�m� � l� b���� ». PROJET // Face aux difﬁcultés à concilier vie professionnelle d’avocate et vie familiale et avec la volonté de venir en aide aux futures et jeunes mamans avocates, collaboratrices, associées ou exerçant à titre individuel, Valérie Duez-Ruff a créé l’association « Moms à la barre ». Partant du constat que les avocats sont souvent isolés et les jeunes mamans fragilisées, l’association a pour vocation de sortir les femmes de l’isolement.



RÉSULTATS // Aﬁn de parvenir à l’objectif ﬁxé, Valérie Duez-Ruff a créé un réseau d’entraide et de bons plans, publie sur un blog des conseils, démarches et ﬁches pratiques, gère une hotline téléphonique et électronique, participe aux actions de l’Ordre des avocats pour faciliter la conciliation, propose des formations ciblées et lutte contre d’éventuelles discriminations par la saisine du bâtonnier et du Défenseur des droits. Elle sert également de relais entre le service social de l’Ordre et les avocates.



BIOGRAPHIE // Valérie Duez-Ruff est avocate aux barreaux de Paris et de Madrid. Elle a prêté serment en 2005 et exerce ses compétences auprès des entreprises et des particuliers au sein du cabinet Armide dont elle est associée. L’activité du cabinet est axée sur le droit social, particulièrement les relations individuelles de travail. Elle est également fondatrice de l’association « Moms à la barre », ainsi que membre du Conseil d’administration de l’association « Femmes et Droit ». Valérie Duez-Ruff poursuit son engagement auprès de l’Ordre des avocats dans lequel elle s’investit pour un mieux-être des avocats et pour l’amélioration de leurs conditions d’exercice (Commissions « Femmes au Barreau » et « Qualité de Vie »). Enﬁn, elle intervient fréquemment au sein d’organismes de formation pour commenter l’actualité juridique du droit social et du droit commercial.
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TROPHÉES DU PRO BONO • 2013



FATI IBRAHIM, AVOCATE À LA COUR



PROMOTION DE LA DIVERSITÉ LUTTE CONTRE LES EXCLUSIONS



Pr���i�� �� l� ����r�i�� p��� ��� ��������� �n���i�� �e� ��rs���e� is��e� �� �’�m�i�ra�i�� . PROJET // Fati Ibrahim accompagne le « Club Efficience » dans sa volonté de promouvoir la diversité et l’égalité des chances pour une meilleure insertion dans la société française des personnes issues de l’immigration et des quartiers. L’association assure un soutien des personnes issues de l’immigration notamment pour leurs démarches administratives, organise des actions de sensibilisation du grand public et soulève des fonds pour constituer « La Bourse d’Excellence » remise tous les deux ans à une vingtaine de jeunes.



RÉSULTATS // Dans ce cadre Fati Ibrahim assure une permanence, 2 après-midi par semaine, pour l’accueil des adhérents aﬁn de les conseiller et de les orienter dans leurs diverses démarches. Elle contribue également à la rédaction de contrats de partenariat pour le compte de l’association et accompagne son président dans les rendez-vous importants. Son action a permis de déclencher des dossiers de demande de régularisation de titres de séjour et d’aide à la création d’entreprise pour des futurs auto-entrepreneurs.



BIOGRAPHIE // Fati Ibrahim est diplômée d’un Doctorat en Droit Public, à l’Université René Descartes. Après avoir enseigné pendant cinq ans à l’Université Paris 12, elle a prêté serment en 2012 et est actuellement avocate au barreau de Paris dans le domaine du droit des étrangers, de la famille, des successions et des contrats publics innovants. Par son action au sein de l’association, Fati Ibrahim est amenée à côtoyer les membres qui la composent, personnalités d’origines variées : universitaires, juristes, scientiﬁques informaticiens, chefs d’entreprises, écrivains, journalistes.
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TROPHÉES DU PRO BONO • 2013



PROMOTION DE LA DIVERSITÉ LUTTE CONTRE LES EXCLUSIONS



LATHAM & WATKINS



U� p���n��ia� p��� l� �r���i�� �� �’ég��i�� �e� �h�n�e� d�n� �� d�m���� ���es�i����� . CANDIDATURE PORTÉE PAR FRANÇOIS MARY ET LAURE VALANCE



PROJET // Le cabinet Latham & Watkins assiste l’association « Mozaïk RH » depuis sa fondation en 2008. Cette association a pour vocation de promouvoir l’égalité des chances et la diversité dans le domaine de l’emploi en accompagnant les candidats par de l’information, du coaching et de la mise en relation avec les entreprises ayant des postes à pourvoir. Après avoir accompagné l’association lors de sa création, le cabinet l’assiste dans son évolution et répond aux nouveaux besoins juridiques auxquels elle doit faire face.



RÉSULTATS // Le cabinet est intervenu dans divers domaines tels que le droit des contrats, le droit social ou le droit ﬁscal. De nombreux points ont été analysés concernant notamment les contrats de travail, la convention collective et les régimes ﬁscaux et sociaux applicables. Il l’a aidée à établir ses règles de fonctionnement interne nécessaires à son développement. Il l’a également soutenue dans la négociation et la mise en place d’un partenariat avec Experts, ﬁliale d’Adecco France. Ainsi, Latham & Watkins a permis à « Mozaïk RH » d’étendre signiﬁcativement son champ d’action.



ÉQUIPE // Le cabinet a mobilisé des avocats de plusieurs départements dont ceux du Corporate.



CABINET // Latham & Watkins est un cabinet d’affaires, l’équipe parisienne étant composée de plus de 80 avocats qui interviennent en conseil comme en contentieux.
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TROPHÉES DU PRO BONO • 2013



PROMOTION DE LA DIVERSITÉ LUTTE CONTRE LES EXCLUSIONS



LAZAREFF LE BARS



P���n��ia� p��� l� ���� c�n��� l� h���� ra�i��� . CANDIDATURE PORTÉE PAR BENOÎT LE BARS, RAPHËL KAMINSKY, GHJUVANA LUIGI ET ANNE-SOPHIE RACT



PROJET // Le cabinet Lazareff Le Bars accompagne « L’Initiative de Prévention de la Haine » dans sa lutte contre la haine raciale et contre toute publication à caractère xénophobe et raciste. Actuellement, l’action de l’association est dédiée à un encadrement de la publication de « Mein Kampf » qui appartiendra au domaine public à partir du 1er janvier 2016. Elle élabore notamment une édition critique et pédagogique de l’ouvrage.



RÉSULTATS // Le travail du cabinet porte sur l’accompagnement de cette association dans le cadre de son développement en lui offrant une assistance juridique dans le contexte de la rédaction de ses propositions de résolutions ainsi qu’un accompagnement logistique lors de l’organisation d’événements ou de colloques.



ÉQUIPE // Le cabinet Lazareff Le Bars et l’association « L’Initiative de Prévention de la Haine » regroupent des personnalités issues d’horizons variés : avocats et juristes d’un côté, politiques, journalistes, historiens, philosophes, artistes, ﬁnanciers et économistes de l’autre. Plusieurs avocats ont participé au projet pro bono du cabinet Lazareff Le Bars dont Benoît Le Bars, Raphaël Kaminsky, Ghjuvana Luigi et Anne-Sohie Ract. CABINET // Fondé en 2009, Lazareff Le Bars est un cabinet de niche dédié à l’arbitrage et au contentieux international, aux modes alternatifs de règlement des conﬂits ainsi qu’au conseil juridique et ﬁscal en Afrique.
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PROMOTION DE LA DIVERSITÉ LUTTE CONTRE LES EXCLUSIONS



MCDERMOTT WILL & EMERY L A U R É AT



As�ist�n�� �u�i�i���� p��� l� ���� c�n��� l� ����es�i�� �� �’h�mo���u��i�� . CANDIDATURE PORTÉE PAR JONATHAN WOHL, PIERRE BROCHET ET JACOB GRIERSON



PROJET // En 2013, McDermott Paris s’est associé à « The Human Dignity Trust » (HDT) qui intervient dans les procédures judiciaires lorsque sont en jeu des décisions pouvant avoir un impact sur la pénalisation de l’homosexualité dans le monde. Ce partenariat est intervenu dans le cadre du soutien que cette association britannique a apporté à un ressortissant sénégalais dont la demande d’asile aux Pays-Bas avait été rejetée.



RÉSULTATS // Le travail de McDermott Paris a notamment consisté à tenter d’obtenir l’adjonction de HDT à la procédure, la participation bénévole à la procédure d’une Queen’s Counsel britannique pour assurer la plaidoirie devant la CJUE, à consolider les arguments soutenant la thèse qu’une loi interdisant l’homosexualité constituait bien une persécution au sens de la directive et à prendre intégralement en charge le dialogue avec le greffe de la CJUE. La décision de la CJUE devrait être rendue à l’automne 2013 et aura un impact direct sur le demandeur d’asile mais également à un niveau plus global en faisant jurisprudence à l’échelle européenne face aux législations qui interdisent l’homosexualité. ÉQUIPE // L'ensemble des avocats du bureau parisien ont souhaité participer pleinement à la culture pro bono qui existe au sein de McDermott à l'échelle globale, et menée à Paris par Jonathan Wohl et Pierre Brochet, associés et Pauline Gaget, collaboratrice. Ont également travaillé sur ce projet Jacob Grierson, associé, ainsi que Louise Aberg, collaboratrice et Kavita Mehta, trainee solicitor.



CABINET // McDermott Will & Emery est un cabinet américain qui compte plus de 1000 avocats et des bureaux aux États-Unis, en Chine et en Europe. Le 2 mai 2011, le cabinet a ouvert un bureau à Paris, qui offre aux clients des conseils en matière de fusions & acquisitions, de ﬁscalité, de droit de la concurrence, de droit social et de contentieux.
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PROMOTION DE LA DIVERSITÉ LUTTE CONTRE LES EXCLUSIONS



ORRICK RAMBAUD MARTEL



L� s�u���� ��p��� � « P�è��� �e� �i�e��� », p��� ��� ���n���i�� p�� �� ��éâ���. CANDIDATURE PORTÉE PAR DAVID SYED ET CHRISTIAN HUSSON



PROJET // Le fonds de dotation « Phèdre Les Oiseaux » a été créé sous l’impulsion de Jean-Baptiste Sastre, metteur en scène et David Syed, avocat. Le cabinet Orrick Rambaud Martel s’est engagé auprès du fonds pour l’accompagner dans sa mission de réinsertion des personnes défavorisées et en difﬁculté en leur redonnant dignité et estime de soi dans le tissu social au travers, notamment, de l’expression théâtrale.



RÉSULTATS // Les avocats du cabinet Orrick Rambaud Martel ont participé à la création de ce fonds en structurant l’ensemble de l’architecture juridique du projet, en identiﬁant le véhicule adapté, en rédigeant ses statuts et en effectuant l’ensemble des démarches administratives nécessaires à sa création auprès de la Préfecture de Paris. Ils sont également intervenus sur tous les aspects ﬁscaux du projet tant en termes d’implication pour le fond de dotation que pour ses mécènes.



ÉQUIPE // Pilotée par David Syed et accompagnée par Christian Husson, toute une équipe d’avocats du cabinet Orrick Rambaud Martel a participé au projet. Anne-Sophie Kerfant et Laurent Bibaut sont eux intervenus spécialement sur les aspects ﬁscaux.



CABINET // Orrick Rambaud Martel est un cabinet d’avocats spécialisé dans les secteurs de la technologie, de l’énergie et des services ﬁnanciers. Il couvre 5 secteurs principaux : Corporate, Énergie & Infrastructures, Finance, Propriété Intellectuelle et Contentieux. Le cabinet Orrick Rambaud Martel compte près de 100 avocats.
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UGGC



L’�nga����n� ����è� �e� « Rest��r�nt� �� C��� » p��� ����� c�n��� �’�x��u�i�� . CANDIDATURE PORTÉE PAR PHILIPPE HANSEN



PROJET // À partir de 2012, le cabinet UGGC est devenu mécène des « Restaurants du cœur », association fondée en 1985 et qui a pour but d’aider et d’apporter une assistance bénévole aux personnes les plus démunies, notamment dans le domaine alimentaire et par la participation à leur insertion sociale et économique. Le cabinet apporte son savoir-faire dans tous les domaines du droit et accompagne l’association dans le cadre de ses activités, en conseil mais surtout en contentieux.



RÉSULTATS // En 2013, le cabinet UGGC a assisté les « Restaurants du cœur » dans le cadre d’une affaire pénale portant sur le vol de denrées dans un centre de distribution de paniers repas destinés à être distribués aux plus démunis. Le cabinet est également intervenu dans une procédure relative à l’occupation abusive d’hébergements d’urgence. Ces interventions évitent aux « Restaurants du cœur » d’engager ses ressources dans le cadre de procédures juridictionnelles et lui permet ainsi de se consacrer à l’aide aux plus démunis. ÉQUIPE // Selon l’action engagée, le cabinet forme l’équipe la plus adaptée, composée, classiquement, d’un associé et d’un ou plusieurs collaborateurs. UGGC offre aux « Restaurants du cœur » un volume d’heures sur une période indéterminée. Les « Restaurants du cœur » peuvent, dans ce cadre et en fonction de leurs besoins, recourir librement aux prestations du cabinet comme un client classique. Participent notamment à cette action : Philippe Hansen et Charles-Emmanuel Prieur, associés ; Clémence Larrieu et Cyrille Mayoux, collaborateurs ainsi que Jean-Baptiste Schroeder, consultant. CABINET // UGGC est un cabinet français composé de plus de 100 avocats dont 32 associés et un effectif global de près de 150 personnes. Il exerce une activité généraliste de droit des affaires.
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CATÉGORIE



DÉFENSE DE L’ENVIRONNEMENT DÉVELOPPEMENT DURABLE CANDIDATS



LATHAM & WATKINS  39 LAZAREFF LE BARS  40 PAUL HASTINGS*  20 ARNAUD PELPEL  41 PINOT DE VILLECHENON AVOCATS ET ARMAND ASSOCIÉS AVOCATS  42



* A CANDIDATÉ AVEC LE MÊME PROJET DANS LA CATÉGORIE « ACCÈS AU DROIT – DÉFENSE DES DROITS DE L’HOMME ».



L A U R É AT



Latham & Watkins Pour son soutien auprès de « Kinomé » (Voir page 39)



François Mary



Laure Valance



TROPHÉES DU PRO BONO • 2013



DÉFENSE DE L’ENVIRONNEMENT DÉVELOPPEMENT DURABLE



LATHAM & WATKINS L A U R É AT



La�h�� & Wa���n� � as�is�� �’a�so�ia�i�� « K�n��� » p��� ��� ���ra�i�� �� ����� �� f�nd�. CANDIDATURE PORTÉE PAR FRANÇOIS MARY ET LAURE VALANCE



PROJET // En 2013, le cabinet Latham & Watkins a apporté son soutien à l’association « Kinomé ». Fondée en 2005, l’association vise à faire de l’arbre une solution de développement humain et économique pour inverser la tendance mondiale de la déforestation. Son action s’articule autour du conseil, de la gestion de projet et de la recherche appliquée. Organisée sous forme de SARL, « Kinomé » a vu croître son activité de manière importante, générant de nouveaux besoins en termes de ﬁnancement. Le cabinet l'a assistée pour une opération de levée de fonds.



RÉSULTATS // Dans ce cadre, le cabinet a préparé la documentation juridique aﬁn de permettre au fondateur de présenter des projets aux investisseurs potentiels. Les avocats du département Corporate ont organisé la transformation de Kinomé en société par actions simpliﬁée puis ont préparé la documentation relative à l’augmentation de capital. De nouveaux statuts ainsi qu’un pacte d’associés intégrant le résultat de la négociation entre le fondateur et les nouveaux investisseurs ont également été préparés. Par ailleurs, les avocats du département de droit ﬁscal ont analysé de nombreux points, notamment concernant les régimes ﬁscaux applicables aux actions gratuites et aux bons de souscription de parts de créateur d’entreprise. ÉQUIPE // Le cabinet a mobilisé des avocats de plusieurs départements sous l’impulsion de François Mary et Laure Valance.



CABINET // Latham & Watkins dispose d’une expertise dans les disciplines du droit des affaires. À Paris, l’équipe est composée de plus de 80 avocats et intervient en conseil comme en contentieux.
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LAZAREFF LE BARS



P��� l� �é��n�� �� �’����r������n�, �� c����e� L�z���� L� B�r� �’es� r�p�ro��� �� �r���� « S���i��� ». CANDIDATURE PORTÉE PAR BENOÎT LE BARS, RAPHËL KAMINSKY, GHJUVANA LUIGI ET ANNE-SOPHIE RACT



PROJET // Lazareff Le Bars soutient le groupe « Symbiome » qui a pour objectif de pallier à toute carence du grand public en matière d’information sur les effets dévastateurs du réchauffement climatique mais également d’aider les décideurs à planiﬁer et à mettre en œuvre des politiques environnementales adéquates.



RÉSULTATS // Le cabinet Lazareff Le Bars conseille depuis plusieurs années le groupe « Symbiome », dans le cadre d’un comité de réﬂexion, sur diverses problématiques juridiques notamment en droit des sociétés, en droit de l’environnement et en propriété intellectuelle. Une assistance est également apportée au groupe pour le développement des actions de sensibilisation aux effets du réchauffement climatique et pour le lancement prochain de sa plateforme de vente à distance éco-responsable.



ÉQUIPE // Plusieurs avocats ont participé au projet pro bono du cabinet Lazareff Le Bars dont Benoît Le Bars, Raphaël Kaminsky, Ghjuvana Luigi et Anne-Sohie Ract.



CABINET // Fondé en 2009, Lazareff Le Bars est un cabinet de niche dédié à l’arbitrage et au contentieux international, aux modes alternatifs de règlement des conﬂits ainsi qu’au conseil juridique et ﬁscal en Afrique.
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ARNAUD PELPEL, AVOCAT À LA COUR



A�n�u� P����� ��ê�� �é���������n� �e� ����i�e� � �’a�so�ia�i�� « Se� S�����r� ». PROJET // Arnaud Pelpel assiste très régulièrement l’association « Sea Shepherd » dont il est l’unique avocat en France. L’association, créée en 1977 par le capitaine Paul Watson, ancien membre fondateur de Green Peace, est une organisation internationale à but non lucratif ayant pour objet de mettre un terme à la destruction des écosystèmes marins et au massacre des espèces. Arnaud Pelpel intervient en défense des droits de l’association en se constituant partie civile à chaque fois qu’une atteinte au milieu marin est constatée en France.



RÉSULTATS // Des constitutions de partie civile ont ainsi été déposées dans différentes affaires notamment celle des dauphins lestés de plomb dans les calanques de Marseille ou celle du braconnage de requins. Dans une affaire de « pouces-pieds », 2 plaintes avec constitution de partie civile ont été déposées au Parquet de Quimper entre 2011 et 2013. Le tribunal de Quimper a condamné 4 braconniers espagnols, attribuant à « Sea Shepherd » la somme de 20 000 €, soit la totalité de sa demande. Par ailleurs, Arnaud Pelpel s’est chargé de rédiger un contrat autorisant un éditeur à publier une bande dessinée sur « Sea Shepherd » et Paul Watson, dont une partie des fonds sera reversée à « Sea Shepherd ».



BIOGRAPHIE // Avocat au barreau de Paris depuis 2008, Arnaud Pelpel a exercé durant plusieurs années tant en contentieux des affaires qu’en droit des contrats, à Paris et au Maroc, où il a développé une expertise en matière de litiges commerciaux et entre actionnaires pour des clients français ou étrangers. Il est aujourd’hui à la tête d’un cabinet parisien spécialisé en contentieux des affaires. Il est également intervenant à l’ESMA (École Supérieure de Management en Alternance) en « Contentieux – Faillite et Garanties », « Droit des contrats spéciaux », ainsi qu’en « Risque et droit des affaires » et « Risque et droit du travail » et a participé à la rédaction du chapitre « Enforcing Contracts » du rapport « Doing Business in France » publié chaque année par la Banque Mondiale.
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DÉFENSE DE L’ENVIRONNEMENT DÉVELOPPEMENT DURABLE



PINOT DE VILLECHENON AVOCATS ET ARMAND ASSOCIÉS



Le� c����et� P��� �� V���e���n�� (P�A) e� A�m�n� A�so��é� p��i����n� �� f�nc�i������n� �� f�nd� �� �ota�i�� « E��l��� ». CANDIDATURE PORTÉE PAR MORGAN HUNAULT-BERRET ET GEORGES CIVALLERI



PROJET // Les cabinets Pinot de Villechenon Avocats et Armand Associés soutiennent par leur action le fonds de dotation « Explore » dont la mission est d’appréhender les déﬁs écologiques et d’apporter des solutions innovantes et efﬁcaces dans le respect de l’homme et de la nature. Roland Jourdain et Sophie Vercelletto sont les initiateurs et les maîtres d’œuvre du projet « Explore ». L’intervention de ces 2 cabinets vise à assurer la sécurité juridique du fonds au regard de son fonctionnement et de la validation des projets. RÉSULTATS // Les actions des cabinets Pinot de Villechenon Avocats et Armand Associés consistent en premier lieu, à soutenir le fonds de dotation et les projets suivis par le fonds en l’accompagnant juridiquement et ﬁscalement. Outre la constitution et le suivi juridique du fonds lui-même, leur soutien consiste notamment à valider l’éligibilité des projets retenus par le fonds de dotation au regard de la législation applicable. Enﬁn, ils mettent à disposition du fonds de dotation les ressources humaines internes aux 2 cabinets pour mener des actions spéciﬁques de nature non juridique et ﬁscale.



ÉQUIPE // Morgan Hunault-Berret, du cabinet Pinot de Villechenon Avocats, est administrateur et membre du comité des projets. Pour 2013, Morgan Hunault-Berret et Georges Civalleri, associés des cabinets Pinot de Villechenon et Armand Associés avocats, ont prévu, en dehors des séances du conseil d’administration et du comité des projets, de consacrer environ 60 heures de travail au fonds. CABINET // Créé en 1979, Pinot de Villechenon Avocats est un cabinet d’avocats de droit des affaires et un acteur du Private Equity. Le cabinet intervient pour le compte de fonds d’investissement ainsi qu’au proﬁt de sociétés cotées ou non. Ses activités couvrent de nombreux secteurs, tels que les nouvelles technologies, l’industrie, la biotech, l’e-commerce, les cleantech. Armand Associés est né du rapprochement, depuis le 1er janvier 2008, des cabinets CPLC Partners et Armand et Associés. Le cabinet intervient en matière de fusions, acquisitions, restructurations et transmissions d’entreprises et assure à ce titre des missions de conseil et d’assistance.
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CATÉGORIE



PROMOTION DE L’ENTREPRENEURIAT SOCIAL INSERTION ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE CANDIDATS



ARMAND ASSOCIÉS  45 ASTON ASSOCIÉS  46 BIRD & BIRD  47 COBLENCE & ASSOCIÉS  48 DECHERT LLP  49 VALÉRIE DUEZ-RUFF *  29 GIDE LOYRETTE NOUEL **  13 LAWRIZON  50 LAZAREFF LE BARS  51



* A CANDIDATÉ AVEC LE MÊME PROJET DANS LA CATÉGORIE « PROMOTION DE LA DIVERSITÉ – LUTTE CONTRE L’EXCLUSION ». ** A CANDIDATÉ AVEC LE MÊME PROJET DANS LES CATÉGORIES « ACCÈS AU DROIT – DÉFENSE DES DROITS DE L'HOMME », « PROMOTION DE LA DIVERSITÉ – LUTTE CONTRE LES EXCLUSIONS », « ACCÈS À L'ÉDUCATION – ACCÈS À LA SANTÉ ».



L A U R É AT



Bird & Bird Pour son soutien auprès de « La Tournée » (Voir page 47)



Alexandre Vuchot



Frédérique Dupuis-Toubol



TROPHÉES DU PRO BONO • 2013



PROMOTION DE L’ENTREPRENEURIAT SOCIAL INSERTION ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE



ARMAND ASSOCIÉS



L� s�u���� ����è� �� ����e� ���l��é� �� �e���r��� �’���l�� . CANDIDATURE PORTÉE PAR CATHERINE LECLERCQ, GEORGES CIVARELLI ET ÈVE FERRON



PROJET // Depuis plus de 2 ans, le cabinet Armand Associés est très actif au sein de l’association le « Café de l’Avenir », créée en 2006 par Françoise Lefèvre et Elisabeth Eisele, qui aide les jeunes diplômés à trouver un 1er emploi. Les jeunes sont accompagnés par des chefs d’entreprise, cadres, DRH de grands groupes ou de PME, professions libérales, tous bénévoles. Le cabinet Armand Associés prodigue à l’association des conseils juridiques nécessaires à son bon fonctionnement et à sa pérennité, notamment dans le cadre de partenariats et de subventions.



RÉSULTATS // Le « Café de l’Avenir » est reconnu par de nombreux acteurs travaillant sur la politique de l’emploi (Pôle Emploi, Missions Locales, Universités, Grandes Écoles, Cité des Métiers...). L’association a accueilli plus de 3 000 jeunes diplômés en recherche d’emploi et fait appel à 170 accompagnateurs professionnels bénévoles. Les avocats du cabinet Armand Associés suivent les jeunes diplômés en difﬁculté dans la durée, leur permettant de reprendre conﬁance en eux et d’accéder à leur premier emploi. ÉQUIPE // Catherine Leclercq, associée au sein d’Armand Associés, est la responsable juridique du « Café de l’Avenir », membre du Bureau exécutif, membre du Conseil d’administration et accompagnatrice. Catherine Leclercq, Georges Civarelli, associés et Ève Ferron, collaboratrice, accompagnent également des jeunes diplômés à la recherche de leur premier emploi. Le cabinet consacre 2 à 3,5 jours par mois de bénévolat. Par ailleurs, des salariés du cabinet devraient renforcer les effectifs de l’association en 2013-2014.



CABINET // Né en 2008 de la fusion des cabinets CPLC Partners et Armand et Associés, le cabinet Armand Associés est composé de 16 avocats dont 6 associés. Le cabinet intervient principalement en matière de fusions, acquisitions, restructurations et transmissions d’entreprises.
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PROMOTION DE L’ENTREPRENEURIAT SOCIAL INSERTION ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE



ASTON SOCIÉTÉ D’AVOCATS



L’a�c��pa�����n� �’Ast�� so��é�� �’�vocat� ����è� �e� �n�����i�e� ��éa���e�. CANDIDATURE PORTÉE PAR GWENAËLLE ARTUR, CARINE PICCIO, CHRISTOPHE LÉVY-DIÈRES ET OLIVIER SANVITI



PROJET // Aston société d’avocats, créé en 2012, est un projet entrepreneurial qui tend à faire de l’innovation une des clés de la compétitivité des entreprises. Le cabinet accompagne donc plutôt des entreprises créatives, des start-ups et autres sociétés de croissance à chaque stade de leur développement aﬁn de donner vie aux projets créatifs et nouveaux. Le cabinet a choisi de focaliser son pro bono sur son domaine, l’accompagnement juridique, en l’orientant sur les débuts de l’entreprise.



RÉSULTATS // Olivier Sanviti, fondateur d’Aston, est délégué du groupe Entrepreneurs de l’ESCP Europe en charge des « Mercredis de la Création », lieu d’échanges où anciens d’ESCP Europe, étudiants et diplômés d’autres écoles, créateurs et chefs d’entreprises se rencontrent et prodiguent des conseils aﬁn d’aider les entrepreneurs dans leurs projets. Aston est également mécène juridique de « Scientipôle Croissance », association dont la mission est d’accélérer le développement des jeunes entreprises innovantes franciliennes et lauréates de Scientipôle initiative. Le cabinet apporte aux entrepreneurs son expertise juridique du ﬁnancement au sein du Parcours « Se Financer » qui aide les entreprises de moins de 3 ans à franchir le cap du million de chiffre d’affaires. ÉQUIPE // Le cabinet Aston apporte ses compétences, il est mécène à hauteur de 10 000€ par an et ses associés (Gwenaëlle Artur, Carine Piccio, Christophe Lévy-Dières et Olivier Sanviti) donnent de leur temps. Aston va rencontrer des futurs entrepreneurs dans les incubateurs et les pôles de compétitivité. CABINET // Fondé en février 2012, le cabinet comprend 8 avocats dont 4 associés. Son activité s’articule autour du droit des nouvelles technologies, droit social, le contentieux d’affaires, les fusions acquisitions et le droit du sport.
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PROMOTION DE L’ENTREPRENEURIAT SOCIAL INSERTION ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE



BIRD & BIRD L A U R É AT



U�� ac�i�� �� c��� �� l� ����� p��� l� �r���i�� �� �’�n����������ia� so�i�� . CANDIDATURE PORTÉE PAR ALEXANDRE VUCHOT



PROJET // Bird & Bird soutient, dans ses aspects juridiques, l’« Association pour le Développement de la Logistique Urbaine » (ALUD) porteuse du projet « La Tournée », projet d’entrepreneuriat social dont la vocation est de développer un système de livraison de proximité, à pieds, dans la ville, de manière à créer un modèle nouveau de « logistique des derniers mètres » basé sur la mutualisation des ﬂux de petits colis, générateur d’emploi local.



RÉSULTATS // Le soutien apporté par le cabinet Bird & Bird induit des conséquences sociales, en permettant à « La Tournée » de promouvoir l’emploi local et intégrant des publics en difﬁculté ; sociétales par le retissage du lien social par la livraison de proximité ; et environnementales, « La Tournée » contribuant à optimiser la logistique urbaine. ÉQUIPE // L’ensemble des départements du cabinet ont été amenés à apporter leur soutien au projet aux différentes phases de son développement, le dossier ayant été principalement suivi par une équipe de 4 personnes, menée par Alexandre Vuchot, associé responsable du département commercial et plus particulièrement en charge des activités dédiées à la RSE, l’innovation sociale et l’entrepreneuriat social au sein de Bird & Bird. Cette équipe s’est appuyée sur les compétences du département social et du département corporate pour résoudre les difﬁcultés liées à la détermination du statut des salariés et à la gouvernance à mettre en place entre les futurs associés. CABINET // En France, le cabinet est présent à Paris et à Lyon et rassemble plus de 95 avocats dont 24 associés. Depuis de nombreuses années, son activité repose sur les secteurs de l’aviation, des communications électroniques, des médias, des technologies de l’information et des sciences de la vie, mais également en propriété intellectuelle.
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PROMOTION DE L’ENTREPRENEURIAT SOCIAL INSERTION ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE



P���n���� �� « SE�D F��nda�i�� » p��� « R������ �� ��� �� l� f��� �� A��i��� ». CANDIDATURE PORTÉE PAR JEAN-MARC COBLENCE



PROJET // En 2010, Coblence & Associés a choisi de devenir membre du fonds de dotation « SEED Foundation », qui œuvre pour améliorer les conditions de vie en Afrique grâce au développement d’une agriculture plus durable. Le fonds participe ainsi au combat mondial contre la faim et la pauvreté. Coblence & Associés s’est impliqué dans le développement de l’accès au travail, et le soutien apporté à « SEED Foundation » permet de poursuivre dans cette optique notamment au travers de projets visant à mettre en place des activités agricoles et agroalimentaires pérennes sur le continent africain. Dans le cadre de ce partenariat, Coblence & Associés souhaite que des actions mettant en valeur le travail des femmes soit menées.



RÉSULTATS // Coblence & Associés et « SEED Foundation » ont conclu, outre un engagement ﬁnancier, une convention de mécénat de compétences. Au travers du fonds, le cabinet a participé à 12 projets soutenus dans 8 pays africains (Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Madagascar, Mali, Mozambique, Niger, Sénégal et Togo). Au Niger, en partenariat avec l’ONG « Afrique Verte », une meilleure technique de transformation de céréales locales en aliments prêts à l’emploi et l’amélioration de leur commercialisation ont été transmises aux populations locales. Cette action, auprès de 150 femmes, a permis une augmentation des ventes, génératrices de revenus réguliers et conséquents. ÉQUIPE // Le cabinet est membre du Conseil d’administration et du Comité de sélection des projets de « SEED Foundation », participant ainsi activement à la vie du fonds. Tous les membres du cabinet sont aux côtés du fonds en fonction de son domaine de compétences, les problématiques juridiques relevant de nombreux domaines du droit. Le service communication est également à disposition de « SEED Foundation » pour entreprendre des actions destinées à améliorer la visibilité du fonds. CABINET // Le cabinet, fondé en 1985, compte 22 avocats dont 11 associés, dont l’activité, transversale, recouvre les domaines du droit social, droit des affaires et procédures collectives, les nouvelles technologies, le droit pénal des affaires et le droit patrimonial.
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PROMOTION DE L’ENTREPRENEURIAT SOCIAL INSERTION ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE



DECHERT (PARIS) LLP



U� p���n��ia� p��� �� ����l������n� éc�n��i��� e� so�i�� �� �u����r� �i�ﬁ���e�. CANDIDATURE PORTÉE PAR OLIVIER DUMAS



PROJET // « Business Angels des Cités » (BAC), société de gestion de capital risque constituée à l’initiative de personnalités issues des banlieues en difﬁculté, de chefs d’entreprises et de gérants de fonds de capital investissement, anime un fonds de capital risque destiné à ﬁnancer des projets d’entreprises dans des quartiers dits difﬁciles ou ayant pour objectif de développer leurs activités dans ces banlieues et d’y générer des emplois. BAC gère dans ce cadre 2 fonds d’investissement. Dechert a souhaité s’engager aux côtés de BAC, aﬁn de contribuer à l’émergence d’une nouvelle génération d’entrepreneurs issue des banlieues et d’entreprises susceptibles de pourvoir au développement économique et social de ces lieux trop souvent délaissés.



RÉSULTATS // Dechert a assisté BAC dans la réalisation de l’ensemble de ses investissements depuis 2011 : conseils sur divers sujets de droit des entreprises préalablement à l’investissement, fourniture d’une documentation juridique en matière de capital investissement, assistance sur les opérations de droit des sociétés nécessaires pour la réalisation de l’investissement. Par son assistance juridique, Dechert permet à BAC de se concentrer sur son activité, et favorise ainsi la création et le développement d’activités économiques génératrices de croissance et d’emplois dans les banlieues difﬁciles.



ÉQUIPE // Environ une dizaine de collaborateurs, principalement rattachés au département C&S/Private Equity, ont travaillé sur ces dossiers. Chaque année depuis 2 ans et demi, le cabinet réalise plus de 400 heures de travail pro bono au proﬁt des fonds gérés par BAC et des sociétés et entrepreneurs de leurs portefeuilles.



CABINET // Fondé en 2005, le bureau parisien de Dechert LLP compte 54 avocats dont 14 associés. L’activité du cabinet recouvre le conseil en matière de fusions-acquisitions, l’arbitrage international, le droit social, le droit ﬁscal, bancaire et boursier et également la propriété intellectuelle.
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LAWRIZON AVOCATS



PROMOTION DE L’ENTREPRENEURIAT SOCIAL INSERTION ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE



« M�nd� M�n������ », �r��e� �’E�i�, s�u���� p�� L����z�� Avocat�. CANDIDATURE PORTÉE PAR SÉVERINE GUILLUY ET JENNIFER CHIOTTI



PROJET // ETIC de la « famille Ethical Property », crée et gère, en France et en Europe, près d’une vingtaine de centres de bureaux et de boutiques à destination des acteurs du monde solidaire et du développement durable. ETIC a identiﬁé un besoin en Ile de France à Montreuil-sous-Bois (93100) : « Mundo Montreuil » vise à proposer une structure d’accueil (bureaux et services généraux) de qualité et à prix modérés, uniquement aux organismes à vocation « sociale » et/ou « solidaire » œuvrant dans les secteurs du développement durable, de l’environnement, du social et de la solidarité. Le cabinet Lawrizon soutient le projet depuis février 2010, et apporte des conseils juridiques depuis décembre 2012.



RÉSULTATS // Outre la signature d’une promesse de vente du site au proﬁt d’ETIC, le cabinet Lawrizon a collaboré dans le projet « Mundo Montreuil » en assistant ETIC pour l’acquisition de l’usine désaffectée, dans la préparation du dossier de permis de construire et les démarches avec la Mission Agrément en Ile de France. Il a également mis en place un protocole d’accord entre les différents partenaires, assisté la mise en place du ﬁnancement, rédigé le contrat de promotion immobilière à conclure avec un promoteur, et rédigé le bail concernant l’exploitation du site et les relations avec les sous-occupants.



ÉQUIPE // Séverine Guilluy et Jennifer Chiotti ont consacré 120 heures pro bono à ce projet. « Mundo Montreuil », qui ouvrira en juin 2014, permettra de faciliter la vie des bénévoles et de mutualiser entre eux les moyens de leur action. Ce projet immobilier sera dupliqué prochainement sur d’autres sites d’Ile de France. CABINET // Sevérine Guilluy, avocate au barreau de Paris depuis 2000, a été collaboratrice pendant 9 ans du cabinet Baker McKenzie. Elle a ensuite été associée du cabinet GVB, avant de fonder son propre cabinet, Lawrizon, en avril 2013.



50



TROPHÉES DU PRO BONO • 2013



PROMOTION DE L’ENTREPRENEURIAT SOCIAL INSERTION ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE



LAZAREFF LE BARS



U� s�u���� � �es��na�i�� �e� �i�r�-�n���������r�. CANDIDATURE PORTÉE PAR BENOÎT LE BARS, RAPHAËL KAMINSKY, GHJUVANA LUIGI ET ANNE-SOHIE RACT



PROJET // L’« Association pour le Droit à l'Initiative Économique » (ADIE) est une association de microcrédit qui soutient les personnes exclues du marché du travail et du système bancaire classique et les aide à créer leur entreprise. Le cabinet conseille les usagers de cette association en matière précontentieuse et les assiste en matière contentieuse dans le cadre de tout litige qu’ils pourraient rencontrer.



RÉSULTATS // Le cabinet Lazareff Le Bars est intervenu dans de nombreux domaines en matière pré-contentieuse, notamment dans le cadre d’une saisie de produits contrefaits dans un aéroport ; pour conseiller un entrepreneur dans le cadre d’une difﬁculté rencontrée avec l’hébergeur de son site internet, ou encore concernant le recouvrement de créances.



ÉQUIPE // Plusieurs avocats ont participé au projet pro bono du cabinet Lazareff Le Bars dont Benoît Le Bars, Raphaël Kaminsky, Ghjuvana Luigi et Anne-Sohie Ract. CABINET // Fondé en 2009, Lazareff Le Bars est un cabinet de niche dédié à l’arbitrage et au contentieux international, aux modes alternatifs de règlement des conﬂits ainsi qu’au conseil juridique et ﬁscal en Afrique.



51



CATÉGORIE



ACCÈS À LA SANTÉ ACCÈS À L’ÉDUCATION CANDIDATS



ALLEN & OVERY  55 CONSTANCE AMEDEGNATO  56 GIDE LOYRETTE NOUEL*  13 HOGAN LOVELLS  57 SEVAN KARIAN ET HENRI DE LA MOTTE ROUGE  58 MC DERMOTT WILL & EMERY  59 NORTON ROSE FULBRIGHT  60 OLSWANG  61 WHITE & CASE  62 WINSTON & STRAWN  63



* A CANDIDATÉ AVEC LE MÊME PROJET DANS LES CATÉGORIES « ACCÈS À LA SANTÉ – ACCÈS À L’ÉDUCATION », « PROMOTION DE LA DIVERSITÉ – LUTTE CONTRE LES EXCLUSIONS » ET « PROMOTION DE L'ENTREPRENEURIAT SOCIAL – INSERTION ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ».



Hogan Lovells Pour son partenariat avec « Make-A-Wish » France



L A U R É AT



(Voir page 57)



Antoine Juaristi



Géraldine Marteau



Stanislas Roux-Vaillard



TROPHÉES DU PRO BONO • 2013



ACCÈS À LA SANTÉ ACCÈS À L’ÉDUCATION



ALLEN & OVERY



A���� & O���� �’es� �nga�� ����è� �� �’a�so�ia�i�� « Pe�it� P��n�e� » d�n� �� ca��� �’�� p���n��ia� �����-�n���� . CANDIDATURE PORTÉE PAR JEAN-CLAUDE RIVALLAND



PROJET // Depuis 3 ans, Allen & Overy est partenaire ofﬁciel de l’association « Petits Princes » dont la mission est de réaliser le rêve d’enfants malades, de les soutenir, tout en restant en étroite collaboration avec leur famille et les équipes soignantes. L’engagement du cabinet est pluridisciplinaire : le bureau de Paris est à la disposition de l’association pour toute demande d’aide juridique ou judiciaire, mais participe également à différents événements destinés à sensibiliser le public en lien avec le Directeur de la communication.



RÉSULTATS // Aﬁn de faciliter la gestion interne de l’association, Allen & Overy met à sa disposition ses locaux pour organiser l’assemblée générale de « Petits Princes » ou toute autre manifestation de l’association, collecte des fonds et organise en interne des événements de sensibilisation. Une collecte de jouets est également organisée chaque année au sein du bureau. ÉQUIPE // Ce projet s’inscrit dans une pédagogie globale du cabinet, qui voit une implication accrue de son personnel et des avocats au proﬁt de cette institution. Outre le travail des équipes sur un plan juridique, les avocats et salariés souhaitent contribuer personnellement.



CABINET // Fondé en 1989, le cabinet Allen & Overy Paris intervient dans le domaine du droit des affaires et de la ﬁnance. Il compte aujourd’hui plus de 150 collaborateurs dont 37 associés.
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ACCÈS À LA SANTÉ ACCÈS À L’ÉDUCATION



CONSTANCE AMEDEGNATO, AVOCATE À LA COUR



C�nst�n�� A�e�e�nat�, p��i���������n� ���es��� � �i��� �n���i���� ����è� �’a�so�ia�i�n� t�����e� ��r� �’A��i��� . PROJET // Constance Amedegnato apporte son soutien à l’ONG « Aimes Afrique/ représentation France », dont l’objet est d’apporter son soutien à l’ONG « Aimes Afrique » dans sa mission de promotion de la santé et de l’éducation en Afrique, ainsi qu’à l’association « France Togo », qui œuvre pour la promotion et le renforcement de l’amitié entre les ressortissants français et togolais.



RÉSULTATS // Constance Amedegnato apporte son concours gracieux à ces structures à divers titres : rédaction de statuts, organisation des assemblées générales et des différentes réunions qui se tiennent à son cabinet, conseils juridiques sur les contrats de partenariat, organisation des évènements de promotion en France avec notamment la gestion des contrats avec des artistes.



BIOGRAPHIE // Constance Amedegnato a prêté serment en 1994 et est associée au sein du cabinet Boineau & Associés depuis 2000, dans lequel elle pratique essentiellement le droit social et le droit des nouvelles technologies. Elle est la marraine de « Aimes Afrique /représentation France », et également Présidente de « France Togo ».
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ACCÈS À LA SANTÉ ACCÈS À L’ÉDUCATION



HOGAN LOVELLS L A U R É AT



L� c����e� Hog�� L����l� (P��i�) es� p���n���� ����i� ��u����r� ����e� �� « M���-�-Wi�� » Fr�n�� . CANDIDATURE PORTÉE PAR ANTOINE JUARISTI



PROJET // Bien que partenaire de l’association depuis de nombreuses années, le bureau parisien de Hogan Lovells intensiﬁe son soutien auprès de « Make-a-Wish », qui aide les enfants gravement malades en leur permettant de réaliser leur vœu le plus cher. Les avocats sont présents et conseillent en matière de droit des associations, par la refonte des statuts, l’amendement du règlement intérieur et la relecture des procès-verbaux d’assemblée générale ; sur des questions relevant des données personnelles, du secret médical et du droit à l’image mais également en matière de baux et de ﬁscalité.



RÉSULTATS // L’assistance fournie par le cabinet permet aux 3 salariés de l’association de se consacrer à ses missions premières : élargissement des contacts avec les hôpitaux pédiatriques, animation du réseau de bénévoles, recherches de partenariats ﬁnanciers et surtout, la réalisation des vœux des enfants.



ÉQUIPE // Hogan Lovells fait participer toutes ses équipes pour le soutien de ce projet, sous l'impulsion d'Antoine Juaristi, Géraldine Marteau et Stanislas Roux-Vaillard, dans tous les domaines du droit. Le cabinet met également à disposition ses salles de réunion et de réception.



CABINET // Né de la fusion, en mai 2010, des cabinets Hogan & Hartson et Lovells, le cabinet compte aujourd’hui 111 avocats, dont 35 associés.
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ACCÈS À LA SANTÉ ACCÈS À L’ÉDUCATION



SEVAN KARIAN ET HENRI DE LA MOTTE ROUGE, AVOCATS À LA COUR



S�v�� K��i�� e� H���� �� l� Mot�� R�u��, ac�if� ����i� 2�06 p��� �� « C��i�� �� Sec��r� p��� �e� O������n�», ������ «��O». PROJET // Sevan Karian et Henri de la Motte Rouge apportent leur concours à « Armenian Youth Organisation », association française d’aide au développement ayant pour but d’améliorer les conditions de vie et d’éducation des enfants d’Arménie. Fin 2012, Sevan Karian a décidé d’internationaliser et de professionnaliser l’association aﬁn d’assurer sa survie et sa pérennisation.



RÉSULTATS // Dans ce cadre, Sevan Karian a procédé au changement de nom de l’association, à la refonte des statuts en France, à la création d’une cellule locale en Arménie et d’une structure aux États-Unis. Henri de la Motte Rouge est récemment allé sensibiliser les élus des Hauts-de-Seine pour l’octroi d’une subvention et il apporte régulièrement son concours sur les problématiques liées au droit des technologies. Il a également été amené à rédiger une charte des bénévoles. Leurs actions permettent l’amélioration de l’action au proﬁt des enfants d’Arménie qui bénéﬁcient de projets d’accompagnement accrus et de constructions pérennes d’établissement scolaires. BIOGRAPHIE // Sevan Karian a prêté serment en 2011 et a intégré le cabinet Herbert Smith Freehills LLP. Il exerce aujourd’hui en individuel. Henri de la Motte Rouge, membre du barreau de Paris depuis 2011, exerce également en individuel. Sevan Karian est devenu membre actif en 2006 pour devenir ensuite le Président d’« AYO » en 2007. Henri de la Motte Rouge l’a rejoint en 2009 et a été bénévole à 2 reprises lors de missions humanitaires en Arménie.
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ACCÈS À LA SANTÉ ACCÈS À L’ÉDUCATION



MCDERMOTT WILL & EMERY



Rédac�i�� �’�� L���� Bl�n� p��� « L����r� Wi�h�u� B�r��r� » (���B) �� K��y�, �es���� � c��b���� �e� ��ég��i�é� h����/����� �� ma����� �� �r�it� �� �r����é�� e� �� �uc�es�i�� . CANDIDATURE PORTÉE PAR JONATHAN WOHL ET PIERRE BROCHET



PROJET // McDermott Will & Emery est l’un des partenaires privilégiés de l’association non gouvernementale « Lawyers Without Borders » (LWOB) dont l’une des missions consiste à former des juristes, avocats et magistrats de pays en voie de développement. Les avocats de McDermott Paris ont revu et analysé les dernières évolutions législatives intervenues au Kenya en matière de propriété et de succession. S’en est suivie la rédaction d’un rapport qui a permis la ﬁnalisation et l’édition d’un Livre Blanc par LWOB.



RÉSULTATS // Ce Livre Blanc servira de support lors des sessions de formation organisées par l’association auprès de juristes et magistrats locaux. En mettant notamment en avant les évolutions législatives visant à combattre les inégalités homme/femme, ce document a pour vocation de sensibiliser les institutions locales aux principes édictés par le droit national et de contribuer au remplacement des règles de droit coutumier, très discriminatoires envers les femmes et les enfants. Associé à une bande-dessiné, le Livre Blanc servira également à sensibiliser les habitants et à les encourager à exercer et défendre leurs droits. ÉQUIPE // L'ensemble des avocats du bureau parisien ont souhaité participer pleinement à la culture pro bono qui existe au sein de McDermott à l'échelle globale, et menée à Paris par Jonathan Wohl et Pierre Brochet, associés et Pauline Gaget, collaboratrice. Ont également travaillé sur ce projet Séverine Risser et Ludovic Bergès, collaborateurs.



CABINET // Le 2 mai 2011, le bureau parisien de McDermott Will & Emery a ouvert ses portes. Il compte à ce jour 25 avocats dont 11 associés. Son activité est centrée sur les fusions & acquisitions, la ﬁscalité, le droit de la concurrence, le droit social et le contentieux d’affaires.
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NORTON ROSE FULBRIGHT



U� �nga����n� �� N�rt�� Ro�� F����i�h� ����i� ��u� �� 10 �n� ����è� �� �’a�so�ia�i�� « L� ���� �é�e��� » p��� ��� ac�i�� ������� e� ��r����. CANDIDATURE PORTÉE CHRISTINE EZCUTARI, TARA PICHARDO-ANGADI ET STÉPHANIE GUÉRARD



PROJET // Le cabinet Norton Rose Fulbright est partenaire de longue date de l’association « Le rire médecin », décision s’inscrivant dans une logique de soutien à des associations œuvrant dans le domaine de l’enfance et en particulier au monde hospitalier. « Le rire médecin » envoie des clowns professionnels au sein de divers hôpitaux aﬁn de permettre aux enfants de continuer d’exister et de se développer.



RÉSULTATS // L’association intervient au sein de 39 services pédiatriques dans 14 hôpitaux en France. Dans ce cadre, le cabinet apporte non seulement un soutien ﬁnancier à l’association par l’intermédiaire de sa fondation mais il est également amené à lui fournir des conseils juridiques ponctuels et organise régulièrement des évènements dans le but de récolter des fonds pour l’association. L’association peut ainsi consacrer davantage de temps et de moyens pour son action première, l’ « effet clown » agissant non seulement sur l’enfant mais l’ensemble de la communauté thérapeutique qui l’entoure. Son expertise est d’ailleurs reconnue dans le monde médical. ÉQUIPE // Par leur engagement, l’ensemble des membres du cabinet s’investissent, que ce soit en mettant à disposition leurs compétences juridiques, en participant à des événements sportifs au proﬁt de l’association, ou encore en organisant des levées de fonds.



CABINET // Ouvert en 1990, le bureau de Paris de Norton Rose Fulbright compte près de 100 avocats. Il intervient dans l’ensemble du domaine du droit des affaires : contentieux et arbitrage, droit des sociétés, droit bancaire et ﬁnancements, droit de la concurrence et réglementation économique, droit ﬁscal, droit social.
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OLSWANG



L’�n�����n�i�� �� c����e� Ol�w�n� �� ma����� �� �r�i� �e� �ff���e� e� �e� c�n�rat� �� �r�ﬁ� �� « ��D�S ». CANDIDATURE PORTÉE PAR STEPHAN ALAMOWITCH, YELENA VODJEVIC ET JULIE TCHAGLASS



PROJET // Le cabinet Olswang intervient auprès de l’association « AIDES », l’une des principales associations françaises de lutte contre le Sida, pour lui apporter son concours en matière de droit des affaires et des contrats. Le cabinet a conseillé l’association dans notamment 2 dossiers en matière de droit des associations et droit des contrats.



RÉSULTATS // L’engagement du cabinet s’est traduit par la mise en place de la réception de l’actif ﬁnancier que détenait une autre association en voie de dissolution qui a nécessité au préalable un important travail de remise en ordre. Il a également soutenu l’association dans l’analyse, la comparaison et la négociation de contrats dits de « Street Marketing ». Le cabinet a notamment mis à disposition ses compétences en matière de droit public, droit du travail et droit des assurances.



ÉQUIPE // Les dossiers de l’association « AIDES » ont été traités par une équipe restreinte constituée d’un associé, Stéphan Alamowitch, d’un collaborateur senior, Yelena Vodjevic et d’un collaborateur junior, Julie Tchaglass.



CABINET // Le bureau de Paris du cabinet Olswang, créé en janvier 2011, comprend actuellement une vingtaine d’avocats qui interviennent notamment en droit des sociétés, droit boursier, droit bancaire et ﬁnancier, marché de capitaux, structuration de fonds, restructuration d’entreprises, droit public et droit ﬁscal.



61



TROPHÉES DU PRO BONO • 2013



ACCÈS À LA SANTÉ ACCÈS À L’ÉDUCATION



WHITE & CASE



L� s�u���� �� W�i�� & Ca�� � « Mé�e��n� S�n� Fr�n����e� » (�SF) �� ma����� �� ���ec�i�� ���i�i���, �� f�nc�i������n� ���ra�i����� e� �� �é�uc�i�� �e� c�ût�. CANDIDATURE PORTÉE PAR MICHAEL POLKINGHORNE, JEAN-PAUL TRAN THIET ET ALEXANDRE IPPOLITO



PROJET // Le bureau parisien de White & Case soutient l’association « Médecins Sans Frontières » qui a pour mission d’apporter une assistance médicale à des populations dont la vie ou la santé est menacée. Le cabinet intervient dans de nombreux domaines du droit quels que soient les pays concernés, grâce à l’étendue de son réseau à travers le monde.



RÉSULTATS // Les services juridiques rendus par White & Case recouvrent le droit social et du travail dans le cadre de la relation de « Médecins Sans Frontières » et son personnel ; le droit de la propriété intellectuelle pour l’encadrement des droits du salarié ou du volontaire lors de la mise en ligne d’articles, photos ou opinions relatives à l’association ; en droit des contrats pour la rédaction d’une clause arbitrale relative au contrat standard établi entre les centrales d’achat de MSF ; en matière de droit pharmaceutique relatif à la responsabilité en matière de produits défectueux ou l’utilisation de médicaments sans label, et enﬁn en matière de droit des transports pour la location et l’affrètement d’avions. ÉQUIPE // White & Case, sous la direction de Michael Polkinghorne, Jean-Paul Tran Thiet, associés du cabinet, et Alexandre Ippolito, Executive Partner, met à la disposition de « Médecins Sans Frontières » des avocats spécialisés dans de nombreux domaines du droit et systèmes juridiques.



CABINET // Créé en 1901 à Wall Street et présent à Paris depuis 1926, White & Case compte en France près de 120 avocats qui apportent leur expertise tant en conseil qu’en contentieux, dans tous les domaines du droit des affaires.
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WINSTON & STRAWN LLP



W�nst�� & S�r��� e� « E�V�� �� Mu�i��� » : ��� ��� �� g�i�� p��� �’�va���. CANDIDATURE PORTÉE PAR GILLES BIGOT ET JÉRÔME HERBET



PROJET // Winston & Strawn LLP est partenaire depuis sa création d’« EnVie de Musique », association créée en 2009 et dont l’objet est de favoriser l’éveil musical à l’hôpital Necker par le biais d’activités ludiques engagées auprès des préadolescents et adolescents de 9 à 20 ans. L’association donne l’opportunité aux enfants d’égayer leur quotidien par la culture et l’éducation musicale, en animant chaque semaine à l’hôpital Necker des classes musicales et en organisant chaque mois des concerts. Le cabinet accompagne l’association juridiquement et assure un soutien logistique en mettant à disposition des moyens matériels.



RÉSULTATS // Le cabinet a ainsi contribué à la naissance de l’association par la rédaction de ses statuts, son immatriculation et l’obtention de l’agrément ﬁscal. Il assure également la pérennité de l’association en assurant le secrétariat juridique de l’association et en fournissant des conseils juridiques liés à son activité au quotidien, notamment pour la gestion des relations contractuelles avec l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris, et la préparation de dossiers de demandes de subvention.



ÉQUIPE // Dans le cadre de sa politique pro bono, le cabinet encourage chaque avocat à accompagner bénévolement des projets d’intérêt général, chacun mettant à disposition ses compétences spéciﬁques.



CABINET // Fondé en 1995, le bureau parisien de Winston & Strawn compte près de 40 avocats qui interviennent en matière d’arbitrage, conseil et contentieux de droit des affaires.
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